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' ACE HARLAY-DTJ-PALAISj % 

•a coin du quai de l'Horiog* , 

à Paru. 

(le* S»ttrt$ doivent lut affranchies.) 

VILE
. — Cour de cassation (ch. des requêtes) 

. Hommages et intérêts. — Question do dépens. — 

bien dotal* ^ donation pour l'établissement d'un 

i ferme; privilège du propriétaire; 

blés dotaux; saisie et vente. — Pilotes-lamaneurs; 

fjJL- naufrage; sauvetage; indemnité; partpge. — 

r
ur

% cassation (chambre civile). Bulletin : Do-

lion déguisée; dispense du rapport; divertissement 

"* recel- °— Hypothèque légale de la femme; renoncia-

°u ^visibilité. — Cour impériale de Paris (1" ch.) : 

r «cernent d'artiste dramatique; l'Ame-ie-la- France, 

rôieépisodiquc de M»' Naptal-Arnault c 

théâtre de la Porte-Saint-Martin. — 

dans Paris, au 

Travaux d'utilité 

chemin de fer de l'Est; question de propriété; 

- Cour impériale de Douai : Discours 

M. Meynard de Franc, procureur-gé-

publique 
Compétence 

prononcé par 

CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Vol 

de 130,000 francs commis par un caissier d'agent de 

change; faux en écriture de commerce et de banque. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 6 novembre. 

,'FICE DE NOTAIRE. — CESSIOH. —• REFUS DE L'EXÉCUTER. 

BOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

L'obligation imposée dans un acte occulte au cession-

naire d'un office de riotaire, sous la contrainte d'une clause 

pénale, de se présenter comme successeur du titulaire, à 

une époque déterminée, est un acte radicalement nul qui 

ne peut produire aucun effet ; mais le traité ostensible 

postérieur, fait à peu près dans les mêmes termes et en 

exécution du premier, eauf la clause pénale qui n'y a pas 

• é reproduite, ne peut-jl pas être la source d'une con-

damnation à des dommages et intérêts, lorsqu'après avoir 

été régulièrement soumis à l'autorité compétente et ap-

prouvé par elle, le cessionnaire refuse de l'exécuter? 

Pe.ut-on dire qu'il est, nu! comme celui dont il est la con-

s-quruce? Dans tous les cas. la condamnation aux dom-

mages et intérêts ne se justifie-t-elle pas lorsque, comme 

dans l'espèce, il se rencontre cette circonstance de fait 

le cessionnaire a été logé et nourri pendant plusieurs 

années dans la maison du titulaire et que l'indemnité al-

louée est en rapport avec cette double prestation? La 

chambre des requêtes s'est prononcée pour l'affirmative, 

eu rejetant le pourvoi du sieur Guiet contre un arrêt de la 

tour impériale d'Orléaus, du 25 janvier 1855, au rapport 

do M. le conseiller Taillandier, et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Raynal ; plaidant. M* Avisse. 

QUESTION DE DÉPENS. 

Lorsque des parties colloquées provisoirement dans un 

ordre, à charge par elles de justifier ultérieurement leur 

droit à une collocation définitive, ont été plus tard décla-

rées sans droit et avoir reçu tout ce qui leur était dû par 

le débiteur commun, ont dû être condamnées, par l'arrêt 

lui les a tcjetées de l'ordre, aux dépens que leur présence 

>u procès avait occasionnés, si les Cours d'appel ont un 

pouvoir discrétionnaire pour la répartition des dépens en-

tre ies parties, il ne leur appartient, sous aucun prétexte, 

■Mme sous celui de la bonne foi, d'en affranchir celles 

succombent. L'article 130 du Code de procédure est 

absolu dans ses termes et n'admet pas l'excuse de bonne 
0, i comme en matière de dommages et intérêts, 

Admission, au rapport do M. le conseiller d'Oms, et sur 

- s conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

1 aidant M* Duboy, du pourvoi du sieur Constant contre 

J»,«rrêt de la Cour impériale de Riom du 25 janvier 1855. 

ment de ses loyers que pour le remboursement des som-

mes qu'il a prêtées à son fermier pour l'exploitation des 

terres louées, sur tous les meubles qui garnissent la fer-

me, sans exception de ceux que la femme du locataire a 

apportés en dot. Il peut faire saisir et vendre ces meubles 

même après que la femme a obtenu sa séparation. On ne 

peut opposer au propriétaire saisissant les principes sur 

l'inaliénabilité de la dot, puisque le mari est le seul admi-

nistrateur des biens dotaux pendant le mariage, et que, 

de plus, il peut, d'après la jurisprudence, aliéner la dot 

mobilière de sa femme sous la seule garantie de l'hypo-

thèque légale de celle-ci sur les biens qui lui appartien-

nent. , 

Un arrêt de la Cour de Rouen du 24 février 1855 a 

dénié au propriétaire le privilège de l'article précité ainsi 

que le droit de saisir les meubles dotaux garnissant les 

lieux et que -les époux avaient introduits dans la ferme 

avant la séparation de biens. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis au rapport de 

M. le conseiller d'Oms et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat général Raynal ; plaidant, M° Ripault, 

pour le sieur Régnier, demandeur en cassation. 

PILOTES-LAMANEURS. — NAVIRE. — NAUFRAGE. — SAUVETAGE. 

— INDEMNITÉ. — PARTAGE. 

L'indemnité que des pilotes-lamaneurs ont obtenue en 

justice contre le capitaine d'un navire, non pour un sim-

ple fait de pilotage, ayant pour objet ordinaire de con-

duire le navire dans le port, à travers des passes difficiles, 

mais pour avoir sauvé un navire, son chargement et son 

équipage d'un naufrage imminent, d'une perte certaine, 

ne leur appartient pas exclusivement. Elle doit être ré-

partie sans distinction entre tous ceux qui ont concouru 

au sauvetage. Chacun d'eux a coBséquemment droit 

et qualité pour intervenir dans l'instance, à l'effet d'empê-

cher que le partage de l'indemnité soit fait à son préju-

dice, lorsqu'il n'y a pas été appelé. 

Rejet en ce sens, au rapport de M. le conseiller d'Oms, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant M" Hardouiri, du pourvoi de plusieurs 

pilotes-lamaneurs contre un arrêt qui avait accueilli l'in-

tervention de personnes étrangères aux fonctions du pi-

lotage et les avait admis à prendre part à l'indemnité de 

sauvetage comme ayant contribué à la conservation du 

navire. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 6 novembre. 

DONATION DÉGUISÉE. — DISPENSE DU RAPPORT. DIVERTIS*
1 

SEMENT OU RECEL. 

Eu droit, la donation déguisée n'est pas par elle-même 

nécessairement dispensée du rapport; mais il appartient au 

juge du fait de décider, par appréciation des circonstances, 

si l'entention du donateur n'a pas été de dispenser du 

rapport la donation déguisée. (Article 843 du Code Napo-

léon.) 

Le silence gardé, lors du décès du donateur, par celui 

au profit duquel aurait eu lieu la donation déguisée sous 

la forme d'une vente, sur la possession de l'immeuble ob-

jet de cette donation, ne constitue pas le divertissement 

ou recel des effets de la succession prévu par l'art. 792 du 

Code Napoléon. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de M. le con-

seiller Vaïsse, faisant fonctions d'avocat-général , d'un 

pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 1" mai 1854, par 

la Cour impériale de Rennes. (Dames Viel et Delaunay 

contre Eugène et Maximjlien Caradec. — Plaidants, M" 

Rosviel, De La Chère et Paignon.) 

Pourvoi, principalement fondé sur la violation de l'ar-

"ue 130 du Code de procédure, invoque en outre un 

Tjyen pris de la. violation de l'article 2166 du Code Na-
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de» l instant 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME. RENONCIATION. -

DIVISIBILITÉ. 

que le fils est devenu possesseur de 
e à lui donné en corps certain par sa mère ? N'a-

purgé J*u alors le vendre comme bien à lui propre et 

'il <>„. dotalité et de ses conséquences, alors surtout 

La renonciation à son hypothèque légale, faite, par la 

femme mariée sous le régime de la communauté, au pro-

fit seulement de l'acquéreur de l'immeuble du mari, ne 

doit pas profiter aux créanciers du mari, notamment aux 

cessionnaires du prix de vente de l'immeuble. Celui-là 

seulement peut se prévaloir de la renonciation en faveur 

duquel elle a été expressément consentie. (Art. 2180 et 

2195 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le conseiller Vaïsse, 

faisant fonctions d'avocat-général, d'un pourvoi dirigé 

contre un arrêt rendu, le 16 février 1854, par la Cour 

impériale d'Amiens. (Drouard, Hobigant et autres, contre 

veuve Gastineau.—Plaidants, M" Mathieu Bodet, Frignet 

et Mimerel.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présideaoe de M. le premier président Delangle. 

Audience du 6 novembre. 
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PRIVILEGE DU PROPRIÉTAIRE. — MEUBLES 

DOTAUX. — SAISIE ET VENTE. 

S ^^taire d'u» ferme a, suivant l'article 2102 
napoléon, un privilège tant pour le paie 

E^GAGE^IENT D ARTISTE DRAMATIQUE. — L AIBE-DE-LA-FRANCE, 

ROLË ÉPISODIQUE DE M°" NAPTAL-ARNAULT DANS Paris, 

AU THÉÂTRE DE LA PORTE- SAINT-MARTIN. 

M* Fauvel, avocat de M. Marc Fournier, directeur du 

théâtre de la Porte-Saint-Martin, expose les faits suivants : 

Mm° Naptal-Arnault a contracté avec le théâtre de la Porte -
Saint-Martiu un engagement pour trois ans, au prix de 6,000 
francs par année, avec feux de 10 et 15 francs par représen-
tation. Deux rôles avaient été indiqués pour ses débuts : la 
Belle Gabrielle et la Boulangère a des écus; mais, par suite 
de l'ajournement de ces pièees, ces débuts ont dû avoir lieu 
dans la pièce devenue célèbre de Paris, de M. Paul Meurice, 
et dans laquelle elle devait remplir cinq rôles : l'Ame-de-la-
France, Geneviève, Jeanne d'Arc, Lavallière, et Charlotte Cor-
day. Mais Mme Naptal-Aruault, qui est une jolie lemme, u les 
défauts de ses qualités; elle est un peu capricieuse. Entre au-
tres difficultés par elle imaginées, elle a relus* tel ou tel des 
costumes qui lui étaient proposés ; elle est allée jusqu'à eu dé-
chirer quelques-uns. 

Voici comment elle a donné lieu au procès actuel : 
Au deuxième acte de Paris, l'Ame de- la-France doit des-

cendre du haut du Panthéon au moyen d'une machine qu'on 
appelle uu praticable ; cette scèue est comme la clé do voûte 
qui lie tout et fait tout comprendre dans la pièce. M™' Naptal-

Arnault^alrépétéile rôle, en acceptant l'emploi du praticable; 
mais le 4 août dernier, elle a signifié à M. Marc Fournier une 
sornmat'on où, en se plaignant de ce qu'il lui plaisait d'appe-
ler « l'exercice acrobatique de la machine, qui décrivait un 
arc de tiois mètres, et l'exposait à des accidents, à tel point 
qie, dans la dernière représentation, elle avait éprouvé un 
violent ébranlement du système nerveux, » elle déclarait qu'elle 
ne jouerait le rôle de l'Ame-dc-la-France qu'en entrant sur la 
scène par la coulisse, c'est-à-dire par un moyen qui détruisait 
tout l'effet de la scène. 

Ce n'était là qu'un prétexte, car le certificat du médecin 
qu'elle produisait attestait seulement que, le 3 août, M me Nap-
;B '.-Arnault s'était fait faire une saignée locale, dont la cause 
n'était attribuée à aucun accident quelconque de la machine. 

Les représentations cependsnt ne pouvaient être interrom-
pues; M. Fournier remplaça d'urgence Mme Naptal-Arnault 
par une actrice.... mais par une actrice impossible... (celle-ci 
l'a reconnu elle-même). Ceci dura trois soirées, le 3, le 4, le 
5 août. Le 6 août, M°" Naptal Arnault reparaît au théâtre; 
mais elle refuse l'emploi du praticable, et persiste à faire son 
entrée par la coulisse. A ce moment, M. Fournier a dû subir 
cette exigence, mais il a protesté et a fait ses réserves. Du 7 
août au 30 septembre, les choses ont été ainsi maintenues : ce 
n'a pas été sans que la capricieuse artiste ait renouvelé ses 
petites tracasseries. Ainsi elle ne voulait pas du coiffeur du 
théâtre, il lui fallait sou coiffeur particulier ; ainsi encore, 
elle voulait que son nom sur l'affiche précédât celui de Bocage 
et de M me Guyon, etc., etc. ; elle en vint à dire qu'il n'y avait 
pas, en réalité, d'engagement obligatoire pour elle, attendu 
que l'un des doubles du traité n'était pas signé par le direc-
teur. Celui-ci s'empressa de consentir à la résiliation à l'ex-

piration de l'apnée. 
« Mai3 il fallait se mettre à l'abri de nouvelles difficultés ; 

M. Fournier s'adressa à Mme Deshayes, qui est à la fois une 
jolie femme et une actrice de talent, et l'engagea à compter 
du 1" novembre et même d'une époque plus rapprochée, s'il 
y avait lieu, moyennant 2,000 francs et 5 francs de feux par 
représentation. Le 1" octobre, à la 73' représentation de Pa-
ris, Mmt Naptal-Arnault sedéclare atteinte d'uneangine, qu'elle 
justifie par certificat de médecin ; elle prévient la direction à 
cinq heures du soir ; c'était bien tard ; M ms Deshayes n'était 
pas en mesure ; l'autre actrice était... je l'ai dit... impossible; 
il fallut offrir une autre pièce au public. Mais, le 2 octobre, 
la maladie de M™ Naptul-Arnault continuant, M rat Deshayes 
a pris le rôle et l'a joué aussi bien et peut-être mieux que M m° 
Naptal-Arnault. Il paraît qu'on avait trouvé un bon moyen, 
un-moyen spécifique pour rappeler cette dernière ; elle reven-
diqua son rôle. M. Fournier était fondé évidemment à répon-
dre par un refus, et M"" Naptal-Arnault l'ayant assigné de-
vant le Tribunal de commerce, il est intervenu, le 23 «ciobre 

dernier, un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal , 
« Attendu que la dame Naptal-Arnault, engagée au théâtre 

de la Porte-Saint-Martin avec des appointements fixes et des 
feux par chaque représentation, a été chargée, au mois de juil-
let dernier, d'un rôle dans la pièce intitulée Paris; 

« Attendu qu'après avoir accepté ce rôle dans les conditions 
de la mise en scène indiquée par l'auteur, la dame Naptal-
Arnault a protesté, par acte du 4 août dernier enregistré, con-
tre les exigences de son rôle et les conséquences fâcheuses qui 
en résulteraient pour sa santé ; 

« Attendu que Marc-Fournier a modifié le rôle conformé-
ment à la demande de la dame Naptal-Arnault, que des répé-1 

titions ont eu lieu en présence de l'auteur et que, du consente-
ment de toutes les parties, la dame Arnault a joué, du 6 août 
au 4 octobre, le rôle qu'elle occupait dans la pièce de Paris, 
avec les modifications consenties par le défendeur ; 

« Attendu que Marc Fournier, en lui retirant ce rôle le 4 oc-
tobre et en en chargeant une autre artiste, n'a justifié d'aucun 
dommage éprouvé par le théâtre, et résultant des modifica-
tions consenties par lui au rôle de M me Naptal-Arnault ; 

t Que, dans l'espèce, il est donc sans droit pour priver la 
demanderesse des bénéfices d'une position acquise, et qu'en 
raison de ces faits il doit être tenu de réparer le préjudice 

qu'il a causé ; 
« Dit que, dans les trois jours du présent jugement, Marc-

Fournier sera tenu de restituer à M me Naptal-Aruault son rôle 
de VAme de la France dans la pièce de Paris, et pour les 
dommages-intérêts, le condamne à payer, ledit Marc-Fournier, 
par toutes les voies de droit et même par corps (lorsque le 
chiffre de cette condamnation aura atteint la somme de 200 
francs), conformément aux lois des 17 avril 1832 et 13 décem-
ore 1848, à payer à la dame Naptal-Arnault les feux à elle 
dus à raison de 10 francs par soirée, à partir du 4 octobre 
jusqu'à la reprise du service de la dame Naptal-Arnault ; 

« Dit n'y avoir lieu à faire droit au surplus des conclusions 
des parties, et condamne Marc-Fournier aux dépens. » 

M. Fournier est appelant de ce jugement, et M™ Naptal-
Arnault, que rien ne peut satisfaire, a interjeté appel inci-
dent : elle demande, indépendamment des condamnations 
prononcées par le jugement, 100 francs par chaque représen-
tation de Partî, depuis le 4 octobre, jour où le rôle lui a été 

retiré. 
M" Fauvel soutient qu'il n'y a nulle faute à imputer au di-

recteur, que M°" Naptal-Arnault s'est efforcée^ jeter dans 
l'embarras, et que B. Fournier a été obligé de la remplacer 
d'urgence, en payant deux actrices au lieu d'une pour le mê-
me rôle. U nie que le directeur ait consenti au changement 
que désirait Mra* Arnault. 

L'avocat prétend, en principe, qu'un directeur de théâtre 
' est fondé à retirer un rôle à un artiste, lorsqu'il lui paraît 

que celui-ci ne remplit pas les conditions nécessaires au suc-
cès ; à cet égard, M' Fauvel rappelle l'arrêt de la Cour de 
Paris qui a rejeté la réclamation faite par M 11' Maxime, ac-
trice de la ComéJie-Française, dans les mêmes termes qut 
M"" Arnault. 

Quant à l'appel incident, l'avocat fait remarquer que celte 
artiste a recueilli toute la gloire que pouvait procurer l'exé-
cution du rôledont ils'agit, et qu'elle est, même depuis qu'elle 
ne le joue plus, payée comme auparavant; en sorte qu'il u'y 
a pour elle préjudice d'aucune sorte. 

M* Ernest Picard, avocat de M"' Naptal-Arnault, s'ex-

prime ainsi : 

M™e Naptal Arnault sera-t-elle condamnée, par arrêt de la 
Cuur, à décrire dans l'espace une courbe périlleuse et à se 
détacher du fronton du Panthéon pour s'abattre, suivant les 
expressions de l'adversaire, sur le théâtre? Nous ne le pensons 
pas, et la question ne ferait dès à présent aucun doute dans 
les esprits si M. Marc Fournier, à qui nous reprochons d'a-
voir manqué aux égards dus à une artiste de talent, à une 
femme, n'avait fait presenler un récit inexact des faits. M"" 
Arnaulta contracté avec M. le directeur de la Porte Saint-
Martin un engagement en novembre 1854; elle devait créer 
deux rôles dans deux pièces de MM. de Prémaray et Auguste 
Maquat, dont la représentation fut ajournée. Cet ajournement 
la condamna pendant huit mois à une inaction tort préjudi-
ciable. Le 21 juillet dernier, M™" Naptal-Arnault fut chargée 
de représenterons le drame Paris, cinq personnages, sainte 
Geneviève, Jeanne d'Arc, M 11 ' Lavallière et Charlotte Corday, 
et dans le prologue, l'Ame de la France.- Au 3" tableau, inti-

tulé : le Fronton du Panthéon, nous lisons dans la pièce 

« On voit lentement émerger des ténèbres et s'avancer a por-

tée le fronton du Panthéon, puis s'en détacher là figure du 

milieu, la France. » 
Cette figure, c'est Mm« Arnault, qui s'écrie : 

Ame du grand Paris, à ton cri de tristesse, 
Me voici sous la forme où je suis ton hôtesse. 

Pour exécuter ce tour de force, on emploie-un instrument 
fort dangereux composé d'une étroite plateforme et d'une tig? 
de bois mobile, qui s'incline doucement à terre pendant que 
la platefor.ne reste, par un jeu inverse, parallèleau sol. Quand 
tout fonctionne bien, l'artiste, liée par les épaules à une barre 
de fer, en est quitte pour le supplice du vertige ; au moindre 
obstacle, l'instrument s'arrête au milieu de l'espace, et les 
secousses qu'il faut lui imprimer pour lui faire fournir sa 
course présentent les plus graves dangers. Un accident de 
cette nature est arrivé le 4 août, un certificat de médecin cons-
tate l'atteinte portée à la santé de M" Arnault, qui, à partir 
de ce moment, refusa de monter sur ce que l'on appelle au 
théâtre, par antiphrase, un praticable. 

M. le premier président : C'est entendu ; expliquez-

vous sur les dommages-intérêts. 

M' E. Picard : M me Naptal-Arnault a formé un .appel inci-
dent par lequel elle demande surtout une sanction au juge-
ment de première instance. Si cette sanction ne lui était pas 
accordée, M. Fournier. sortirait de l'enceinte de la Cour, très 
satisfait et fier du succès de sa petite combinaison. C'est qu'en 
effet l'épisode du procès n'est que le couronnement d'un sys-
tème de persécution contre M°" Arnault. On se plaint de ses 
caprices imaginaires, caprices qu'il faudrait certes lui passer, 
si le talent et la beauté étaient des excuses. "Cette plainte mal 
fondée nous force à révéler une partie de ce que M. le direc-
teur de la Porte-Saint-Martin, obéissant à une influence trop 
puissante sur lui, a fait supporter à la plus gracieuse et à la 
plus patiente des artistes de son théâtre : les costumes impo-
sés contre son goût, le nom qui devait primer aux termes do 
l'engagement placé le dernier, et, pour tout dire enfin, l'exi-
gence sans nom du praticable. 

Mme N. Arnault opposa la plus complète longanimité, et ce-
pendant on conspirait contre elle. Ainsi, le If*, octobre, lors-
qu'un mal de gorge la retint éloignée deux jours de la scène, 
M. MarcFournier fit intervenir M m* Deshaye?, qui, par miracle, 
savait le rôle comme si elle eût été prévenue d'avance, et qui, 
de plus, imitait si bien gestes, accents, attitude de M me Naptal-
Arnault que, de loin, c'était à s'y méprendre. 

C'est là, en effet, une des conséquences les plus graves do 
cette prétention des directeurs de prendre et reprendre les 
rôles sans motif, sans contrôle de la justice. Que deviendrait 
la garantie due à l'artiste? Il serait facile d'obtenir la création 
par un artiste hors ligne d'un rôle difficile, et d'amener à 
prix réduit desimitateursque le langage des coulisses désigne 
d'un nom plus expressif. 

De là double préjudice pour l'artiste privée de ses feux, de 
son action, et, de plus, éditeur responsable des faits et gestes 
d 'autrui; car M. Marc Fournier a mis le comble à sou système 
en laissant subsister les affiches qui annoncent au publio 
français et anglais M m " N. Arnault. 

Le public est trompé, et malgré le talent de M 138 Deshayes, 
la méprise est quelque peu regrettable. 

Nous avons fait constater par procès-verbal l'existence de 
six de ces affiches à la porte même du théâtre. Nous ne dou-
tons pas que la Cour ne nous fasse justice en accueillant dans 
une certaine mesure les conclusions de notre appel inci-

dent. 

Sur les conclusions conformes de M. Sallé, substitut du 

procureur-général impérial, 

« La Cour, 
« Adopiantles motifs des premiers juges, et considérant 

encore que Marc Fournier n'allègue même pas, pour expliquer 
le retrait du rôle originairement confié à la femme Arnault , 
que celle-ci ait, par négligence, défaut de talent ou caprice, 
compromis le succès de la pièce; 

« Considérant qu'en ne se soumettant pas à l'exécution immé-
diate du jugement dont est appel, Marc Fournier a volontai-
rement et sans droit prolongé le dommage souffert par la 
femme Arnault, et que la mesure adoptée par les premiers 
juges ne suffit point à la réparer ; 

« Confirme le jugement, et y ajoutant, condamne par corps 
Marc Fournier à payer à la femme Arnault 500 fr. à titre de 
dommages-intérêts, etc. » 

TRAVAUX D'UTILITÉ PUBLIQUE. — CHEMIN DE FER DE L'ËST. 

— QUESTION DE PROPRIÉTÉ. — COMPÉTENCE. 

En matière de travaux d'utilité publique, les questions de 
propriété ne cessent d'être justiciables des Tribunaux or-
dinaires qu'à la condition de la notification préalable aux 
propriétaires dépossédés des actes de dépossession, ou du 
consentement de aux ci à l'exécution de ces actes. 

Par arrêté préfectoral du 7 septembre 1855, la compa-

gnie du chemin de fer de l'Est, concessionnaire delà ligue 

de Paris à Mulhouse, a été autorisée à occuper temporai-

rement, pour l'établissement de cette ligne, diverses par-

celles de terrain situées commune d 'Ozouer-le-Voulgis, 

appartenant à Mme la baronne Meunier, et autres. Les 

agentsde la compaguic, en vertu de cet arrêté, se sont mis 

en possession des terrains ; ils prétendent qu'à cet égard 

ils se sont entendus à l'amiable avec tous les propriétaires 

ou leurs fermiers chargés de les représenter. 

Mm * Meunier, prétendant qu'elle n'avait donné nul con-

sentement pour 1 occupation des terrainsde sa ferme, s'est 

opposée à la continuation des travaux, et a fait assigner 

la compagnie de l'Est en référé devant M. le président du 

Tribunal de Melun pour taire cesser les travaux et faire 

commettre un expert chargé de constater l'état des ter-

rains et le dommage occasionné par l'enlèvement des ter-

res ou tous autres travaux. 

La compagnie' a demandé son renvoi devant l'autorité 

administrative, attendu qu'il s'agissait de travaux d 'utilité 

publique et de l'exécution d'un arrêté administratif, et que 

le Tribunal ou M. le président en référé étaient incompé-

tents (lois du 28 pluviôse an VIII et 16 septembre 1807) 

pour empêcher l'exécution de cal anêié ou apprécier lu 

dommage allégué, et que le juge du fond étant incompétent, 

il n'appartenait pas davantage au juge de référé de pres-

crire sur ce point des meiures provisoires. 

Eu cet état, ordonnance de Ai. le président du Tribunal 

civil de Melun, du 25 octobre 1855, ainsi conçu : 

c Nous, vice-présideut, donnons défaut contre les héritiers 
Parents, Shaken et G", non comparants ni personne pour eux, 
et pour le profil, statuant envers toutes les parlies, 

« Au principal, renvoyons les parlies à se pourvoir, et dès à 

présent par provision ; 
«Considérant qu'il est constant en fait et reconnu que la 

baronne Meunier est propriétaire de la ferme de Marcousis, 

sise commune d'Ozouer-le-Voulgis, et do laque; le dépend une 
pièce de terre appelée la Croix -Lossct ; que cette pièce do 
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terre n'est pas comprise dans le périmètre du tracé du che-

min de fer de Mulhouse; qu'il résulte des pièces justificatives 

et d^ l'arrêté du préfet de Seine-et-Marne, du 7 septembre 

dernier, qne cette pièce de terre se trouve au dessus du tracé; 

que. l'autorisation donnée eu janvier dernier par la dame Meu-

nier ne s'applique uniquement qu'aux terres comprises dans 

le tracé du chemin de fer, et dont elle doit êire expropriée, et 

non à la pièce de terre sus-désignée dont la compagnie no de-

mande que l'occupation temporaire, conformément a la loi du 
16 septembre 1807 ; 

« Que l'arrête du 7 septembre dernier ne permet l'occupa-

tion de la pièce de terre dont il s'agit par la compagnie que 

temporairement et à la condiiion de se conformer aux lois et 

règlements, notamment conformément audit [arrêté et à celui 

du 10 juin 1847, qui prescrit avant toute occupation et entre-

prise la consta'.ation soit amiable, soit par les voies légales 

s]vei. dément de l'état des lieux et des bases de l'indemnité à 

paver à la baronne, Meunier; que la compagnie du chemin de 

i'er de Mulhouse et les entrepreneurs ne justifient pas qu'ils 

se soient conformés audit arrêlé, qu'ils se sont mis eu posses 

sion de la pièce de terre sus-designée, et ont enlevé des terres 

pour opérer des remblais, sans avoir fait faire aucune notifi-

cation ni constatation préalable, et qu'aux termes de l'article 

1" de l'arrêté du 11 juin 1847, à défaut par les entrepreneurs 
de s'être conformésaux dispositions dudit arrèté,les Tribunaux 

sont compétents pour statuer sur les entreprises commencées 

par les entrepreneurs ; . 

« Qu'il y a urgence à faire cesser l'occupation, 1 encombre-

ment et l'enlèvement des terres, des matériaux, et à faire 

constate» l'état ancien et l'état actuel de la pièce de terre ap-
partenant à M

mc
 Meunier; 

« Ordonnons que la compagnie du chemin de fer de Mul-

house et sieurs Parents-Shaken, entrepreneurs, se retireront 

de la pièce de terre sus-désignée appartenant à la dame Meu-

nier, et seront tenus de discontinuer tout enlèvement de terre 

ou matériaux, ou tous travaux sur ladite pièce de terre; 

« Autorisons au besoin ladite dame Meunier à les expulser 

par toutes les voies de droit, même par la force armée ; cotn-

nieitons Remond expert, que nous dispensons du serment, vu 

l'urgence, pour constater quel était l'état de cette pièce de 

terre lors de la prise de possession par la compagnie et les 

entrepreneurs, et l'état actuel, et estimer le dommage causé; 

« Ordonnons l'exécution de notre ordonnance nonobstant 
appel sur minute; 

Appel par la compagnie ; et sur les plaidoiries de M* 

Rivière, pour l'appelante, et de M' Denormandie, pour 

M
m

" Meunier, conformément aux conclusions de M. Sallé, 

substitut du procureur général impérial : 

K La Cour, 

« Considérant que des documents produits parles appelants 

devant la Cour, et notamment des significations par eux faites 

à la femme Meunier depuis la décision attaquée, il résulte 

qu'au moment où le débat s'est engagé, les formalités qui de-

vaient précéder la mise en possession du terrain liligieux 

n'avaient pas été remplies ; que l'arrêté qui autorisait la com-

pagnie de l'Est à s'en emparer n'avait pas été notifié à la fem 

me Meunier, que le procès-verbal constatant l'étui des lieux 

n'a pas été signé d'elle, et qu'il n'est nullement établi que 
Jardin (le fermier) fût son mandataire ; 

« Considérant que si les questions de propriété peuvent, 

quand il s'agit de travaux d'utilité publique, être enlevées à 

l'examen des Tribunaux ordinaires, c'est à la condition que 

les actes administrants qui prescrivent ta dépossession tempo-

raire des propriétaires soient portés légalement à leur con-

naissance ou qu'ils eu aient consenti l'exécution ; 

« Qu'ainsi c'est dans la légitime application de sa compé 
tence que le juge a statué en référé ; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

DE FRANC, PROCUREUR DISCOURS PRONONCE PAR M. MEYNARD 

GÉNÉRAL. 

Après la messe du Saint- Esprit, la Cour a tenu son au-

dience solennelle de rentrée. 

M. Meynard de Franc, procureur- général, s'est expri-

mé en ces termes : 

A peine sortis du sanctuaire où resplendit la majesté de 

Dieu, où, prosternés devant sa toute-puissance, nous avons 

humblement imploré de l'Esprit-Saint les dons de la sagesse 

et de la force, nous venons ici, dans le temple de la justice 

des hommes, inaugurer la reprise annuelle de vos travaux. 

Par ce simple rapprochement, à ce spectacle des pompes 

du ciel et de la terre réunies dans un même but, il est natu-

rel au magistrat de s'élever sur l'origine et la sainteté des 

lois à des considérations qui nous paraissent propres à ser-

vir de uxte au discours que nous avons l'honneur de vous 
adresser. 

Lorsque, battue par les tempêtes, la destinée d'un grand 

peuple a trouvé pour les conjurer la main d'un pilote habile, 

mais que de .sinistres lueurs s'efforcent parfois encore de per-

cer. la nue, on ne saurait trop rappeler au navire, passagers et 

équipage, que l'ordre et la discipline peuvent seuls assurer le 

salut commun, et que l'obéissance pour tous n'est pas une 

vertu moins glorieuse, moins digne, qu'utile à pratiquer. 

L'homme est né sociable, à ce point qu'on a pu dire avec 

«niant de bonheur d'expression que de justesse qu'ti faut deux 

individus pour faire un homme ())■ Et cependant, tout formé 

qu'il est pour la concorde, l'inimitié et l'intérêt suscitent sans 

• cesse de sanglantes querelles dans le monde. 

Quoi de pies sociable que i'homme ? mais quoi de plus dés-

uni ? Sociable par sa nature, il devient par 1 effet de ses pas-

sions l'ennemi de son semblable. 

Dieu voulant corriger ce mauvais penchant de sa créature 

qu'il a douée de liberté, lui a mis au cœur la charité frater-

nelle en lui disant : « Aime ton prochain comme toi-même; » 

et nous admirons tous les jours combien l'amour, l'amitié, la 

compassion, combien tous les mouvements généreux de l'âme 

font la consolation. et l'orgueil de l'humanité.' 

En même temps, pour combattre la jalousie, l'envie, l'es-

prit de vengeance, la haine, toutes les fortes et vives passions 

dont les excès affligent ou dégradent la société, il a fallu que 

le droit instituât la justice, les lois, les Tribunaux. 

Le droit! c'est à-dire, Messieurs, l'ensemble des règles qui 

conduisent les individus, les familles et les peuples, au véri-

table et solide bonheur, à Dieu, priucipeet fin de toutes cho 

ses, par la voie la plus courte, conformément uux conditions 

vraies et aux plus nobles tendances de leur organisation. 

Déduire les principes de cette science sublime de la nature 

de i'humme, de sa constitution, de s'oit état, de ses rapports 

avec tout ce qui l'environne , ce serait dépasser les bornes 

étroites de notre tâche; il nous suffira de reproduire ce qui 

demeure acquis à notre sujet d'un assentiment si commun 
qu'il passe presque inaperçu. 

Tout ce qu'on a du lois et de règles dans toutes les matiè-

res du droit a été le résultat de réflexions profondes sur les 

événements d'où sont sortis les différends multipliés des hom-

mes, ainsi qu& l'enseigne Domat ; et il ajoute avec une remar-

quable simplicité: « On a commencé par la vue des principes 

naturels et immuables de l'équité comme sont ces vérités 

usuelles : qu'il ne faut faire ue ton à personne, qu'il faut 

rendre à chacun ce qui lui appartient, qu'il faut être sincère 

dans les conventions et fidèle eu touies sortes d'engagements. 

Et on est ensuite descendu aux lègles particulières comme 

celles-ci : que le vendeur doit garantie; que la perle et le 

gain doivent se eommuuiquer entre associés ; que celui qui 

emprunte quelque chose doit en avoir suin ; que le tuteur doit 

servir de père au mineur à qui il en tient lieu (2). » 

Le droit ayant eu effet pour base les rapports nécessaires 

qui dérivent de l'essence des choses, la loi ne pourrait è re, 

sans manquer à son origine, hérissée de subtilités et d'argu-

ties. L'application aux divers eus qui se présentent des propo-

sitions primitives dont le vertueux jurisconsulte de l'Auver-

gne nous fournissait tout à l'heure des exemples, exige qu'on 

remonte à elles, à elles seules toujours, pour trouver les fer-
mes et sûres raisons de décider. 

C'est ainsi quel'ordre des successions repose sur la néces-

sité indispensable de continuer et de transmettre sans déchi-

rements, d'une manière qui euiretienne le travail de l'activité 

humaine et qui satisfasse aux sentiments les plus légitimes du 

cœur, l'état de la société d'une génération qui passe à celle 

qui suit. Il a ses progrès marqués par la raison. La part faite 

aux enfants, l'égalité maintenue dans les partages testamen-

taires contre les prédilections du père de famille, ne procè-

dent-elles pas de ce premier précepte de toute justice : «Suum 

cuique tribuerel » « FA\ devenant père, en devenant mère, 

l'homme et la femme contractent dos obligations envers- leur 

postérité. La nature leur dit qu'ils sont obligés de conserver 

leurs biens, en partie du moins, aux enfants qui leur doiveat 
le jour (3). » 

La philosophie religieuse du droit nouveau ne revendique-

t-elle pas aussi les douces préférences dont la loi couvre de 

nos jours le, régime de la communauté entre époux au préju-

dice du régime dotal? Elles tiennent à ce que la femme, es-

clave de l'homme dans la constitution de la famille romaine, 

est devenue sa compagne et que le mariage est une société où 

la perle el le gain doivent se communiquer entre les associés. 

Le régime de la communauté se présente comme « la forme 

supérieure du consortium omnit vitrn (4). » 

La participation des femmes aux profils de la communauté 

est admirablement justifiée par un passage d'Olivier de Serres 

dans sou Théâtre d'agriculture et meinage des champs : « Ce 

sera un grand support et aide au père ue famille que d'être 

bien marié et accompagné d'une sage et vertueuse femme 

pour faire leurs communes affaires avec parfaite amitié et bon-

ne intelligence... ; et se pourra dire heureux et se vanter d'a-

voir rencontré un bon thrésor; eslant la femme un des prin-

cipaux ressorts du mesnage, de laquelle la conduite est à pré-

férer à toute autre science de la culture des champs, où l'hom-

me aura beau se morfondre à la faire marcher avec art et di-

ligence si les fruits en provenant ne sont par la femme gou-

vernés avec raison; mais au contraire, estant entre les mains 

d'une prudenle et bonne mesnagère, avec honorable libéralité 

et louable espargne, seront convenablement distribués ; si 

qu'avec toute abondance les vieux se joiudront aux nouveaux 

avec grand et commun profit et louange, u Nouvelle édition 

in 4°, 1804. Paris, t. 1", liv. 1»', ch. 4, p. 24. 

Nous ne parlons point en effet des lois arbitraires utiles à 

établir suivant les temps et les lieux, pourvu, disait VHospi-

tal, que la raison eu son l'âme, mais de celles que l'on nom-

me immuables, de celles que « nous savons tous sans les avoir 

jamais apprises, qui sont nées pour ainsi dire avec nous, et 

qui, au milieu de la dépravation du cœur humaiu, rendent 

un perpétuel hommage à la justice pour laquelle il avait élé 
créé. » 

Le chancelier d'Aguesseau, à qui nous empruntons ce lan-

gage, poursuit : « La sagesse du législateur a élé obligée de 

faire le même progrès que la malice de l'homme, afin que 

chaque mal trouvât son remède, chaque fraude sa précaution, 
chaque crime sa peine (5). » 

Triste et nécessaire développement du droit! Jusqu'où de-

vra-t-il aller! El que deviennent les vérités absolues, préexis-

tantes, éternelles, qui s'imposent avec une si inébranlable au-

torité a toutes les associations humaine», quand on est con-

damné à voir de sauvages doctrines s'armer tout à coup dans 

l'ombre pour la dévastation, le massacre et le pillage de nos 

cités V Quand au cri de douleur et d'indignation qui s'exhale 

de toutes parts répond au loin l'abominable écho de la voix 

d'hommes sans patrie, célébrant, glorifiant,- préconisant l'as-

sassinat des tètes couronnées ? 

Espérons, messieurs, que ces graves révélations sont dans 

les desseins de la Providence, pour que la sociélé sonde toute 

la profondeur du péril, et qu'elle apprenne à êlre sans fai-

blesse contre des théories sans entrailles et des attentats sans 
merci. 

Nous n'évoquons d'ailleurs la pensée de ces néfastes circon-

stances du moment que pour avoir d'autant mieux le droit 

d'appeler d'un tel degré de perversité à l'origine dts lois hu-

maines, à cette loi « incorruptible et vivante qui n'a pas été 

écrite de la main des hommes sur des colonnes de marbre ou 

de bronze, mais gravée dans un entendement immortel par 

une nature immortelle (6). » 

Oo ne doit en elfet chercher les règles de l'établissement et 

du développement des sociétés que dans le besoin qu'éprouve 

l'homme de sa conservation, dans son amour de lui-même, 

dans l'amour de la conipague de sa vie, dans l'amour de ses 

enfants, dans l'amour enfin des œuvres de ses mains. Là sont 

les racines vivaces de la famille et de la propriété, le stimu-

lant et la récompense du travail, le faisceau puissant d'inté-

rêts légitimes produit par l'émulation de tous et proiégé par 

le droit qui veille pour tous. Avant do les pouvoir détruire, il 

faudrait changer les conditions de la vie, retourner au chaos, 

rentrer dttus le néant. « Ni les veng anees des Sparlacus, ni 

les préjugés de la barbarie, ni la folie de l'égalité absolue ne 

soin un biume à l'indigence et une préparation à son émanci-

pation... Les extravagances factieuses suscitent le plus grand 

obstacle aux réformes sensées. C'esl tout perdre que d'enivrer 

d'injustes haines contre le droit des hommes aigris dont le 

droit peut seul guérir les blessures (7j. » 

Voilà en quels termes les moralistes les plus purs, les plus 

sûrs interprètes du droit s'expliquent à travers les âges jus-

qu'à nos jours, le livre de la nature à la main, donl ils lisent 

et relisent sans cesse les sublimes feuillets. 

La vue intérieure de e< qui est bien et de ce qui est mal, la 

notion divine que Dieu en a déposée en nous comme un type 

inaltérable, les principes primordiaux, en un mot, sont doue 

d'une telle nature que l'assentiment des siècles les proclame et 

les met en pratique. Eu eux résident la liberté, l'egaliié et le 

progrès ; à eux il appartient de commander et d'ex!gar l'obéis-

sance dans quelque rang de la hiérarchie sociaie que ce soit. 

Forts dans chacun de nous de l'appui qu'ils prêtent, de la dé-

fense qu'ils donnent aux personnes, aux oieus, aux contrats, 

aux engagements de toutes sortes, à la foi humaine, iis défient 
la violence et la terreur; nous l'avons vu. 

Ils nous procurent davanlage encore ; nous leur devons, 

Messieurs, une « justice, plus abondante (8) ; » c'est ainsi que 

le livre de la morale par excellence appelle la charité, et à ce 

titre elle appartient à notre sujet. L'état de société fait uailre 

parmi les hommes un doux et constant échange de services et 

de bienfaits pour suppléer à l'insuffisance des forces privées 

ou pour remédier aux cas de force majeure. Or, personne 

nierait-il que ce ue soit au sein du calme et de la paix, quand 

tous les intérêts jouissent de la sécurité nécessaire, que toutes 

les sources de la bienfaisance publique et privée jaillissent au 

besoin en abondance, el que les plus tendres efforts viennent 

eu aide à nos frères malheureux? Nulle part on u'a plus que 

dans ce pays le droit de parler ainsi, car nulle part ceux qui 

souffrent lie trouvent plus de consolations el d'assistance. Re-

tiennent les jours difficiles où lu terre dispense avec avariée 

aux hommes le pain nécessaire à leur subsistance! nous pou-

vons attester d'avance que ces devoirs moraux de secourab'e 

sympathie continueront d'être en honneur dans nos campagnes 

ei dans nos villes industrieuses, au milieu d'un jravail paisi-

ble. Alterum alterius indigere natura volait. Bossuet ajoute 

avec sou eneigie : « La m un du riche est le colfre-foi t du 
pauvre. » 

Saus insister davantage, nous pouvons conclure sur l'ori-

gine du droit en rappelant l'imago employée par un savant 

magistrat, qu'ii est contemporain de la création même (9). Ou 

le trouve eu quelque sorle, si vous nous permettez euue ex-

pression, dans chaque battement du cœur de l'homme. Où 

prendre une première preuve plus saisissante de la saimeie 

des lois? Cette sainteté, nous allons la rencontrer de toutes 
parts. 

On dit bien souvent que les lois doivent êlre respectées; ou 

ne répète pas moins que la magistrature est uu sacerdoce ; 

mais on sépare ces deux idées, ou plutôt on ne les tient pas 

eiroitemeut unies comme elles méi lient de l'être; car l'œuvre 

d'administration de la justice ue prend les proportions d'un 

sacerdoce que parce que les lois sont saintes el qu'à ce litre 
elles ont droit au respect de; tous. 

De même le prêlre imprime la sainteté aux paroles el aux 
actes de son ministère sacré. 

Dieu, lajus'ùce par excellence, est le magistrat suprême; 

(1) M. Portalis, l'Homme ella Société, 1" partie, p. 

(2) Domat, préface si r le dessein des lois civiles. 

28. 

(3) Toullier, Droit civtl français, t. S, page 107. 

(4) Etude sur Domat, par M. Pommier-Lacombe, premier a-
vocai-géuèral à Rioin, discours de reinrée, 1884. 

(5) Treizième mercuriale, De la science du magistrat. 

(6) Philon. 

(7J M. Troplong, de la Propriété d'après le Code civil, pag. 
69, 72. 

(8j Saint Mathieu. 

(9) M. Dupin, lu roduclioa historique aux Ins Mutes cou-
tumières de Logsel. 

tellement que l'on parle de sa justice, non pas seulement pour 

les grands événements qui troublent, changent, fortifient ou 

affaiblissent les empires, qui châtient ou récompensent les 

peuples, mais aussi pour les crimes et les vertus qui se pro-

duisent au sein des familles les plus modestes el parmi les 

plus obscurs citoyens. Ce sont là un langage et des témoi-

gnages qu'on ne peut guères remarquer, mais qui nous sont 

communs à tous. Qu'on juge donc de ce qu'a de spontané et 
de sincère le sentiment d'où ils partent. 

« Quelques anciens avuient eu la pensée que les jugements 

devaient se prononcer sur l'autel, comme une fonction divi-

ne (10). » Et les temps ne sont pas oubliés où l'on en appelait 

au jugement de Dieu en lui demandant, par les voies que vous 

savez, un arrêt qui était saint el obéi par cela seul qu'il ve-

nait de lui. Admirable confiance après tout ! 

L'égalité devant Dieu, cette grande consolation des âmes 

affligées et soutirantes, car elle est pour elles pleine de pro-

messes, n'a-t-elle pas aussi son reflet dans l'égalité inscrite 

au frontispice de nos lois ? Non pas l'égalité chimérique des 

conditions et des fortunes rêvée par Mably, par son école, et 

par d'autres esprits qui depuis les ont si tristement dépassés; 

non pas l'égalité « absurde et impossible par laquelle le ser-

viteur et le maîlre, le manœuvre et le magistrat, le plaideur 

et le juge seraient confondus ensemble, mais cette égalité par 

laquelle le citoyen ne dépend que des lois, et qui maintient la 

liberté des faibles contre l'ambition du plus fort (11). » Jus 

semper quœsilum est œquabile, neque enim esset jus(\%). 

C'est Dieu qui donna des lois à Moïse quand il lui precrivit 

de former une société et de constituer en corps de nation la 

multitude qu'il avait conduite au désert. Dans le paganisme 

une nymphe inspirait Numa qui, comme la plupart des légis-

lateurs de l'antiquité, sut faire de la religion la base la plus 

solide de ses fondations législatives, et à qui sa sagesse et ses 

paroles de paix, au milieu d'hommes accoutumés à ne recon-

naître d'autre droit que la force, concilièrent une vénération 
que les siècles nous ont transmise. 

Au nombre des preuves de la sainteté des lois, nous n'au-

rions garde de passer sous silence le serment sur lequel la 

justice marche sans cesse appuyée. Soit que le magistrat s'en-

gage à exercer dignement et loyalement sa fonction ; soit 

qu'appelé à déposer devant le juge, le citoyen jure de dire la 

vérité ; soit encore que le juré déclare prendre possession de 

son siège en homme probe et libre, ou que plus lard, la main 

sur la conscience, il prononce la formule sacramentelle de 

l'innocence ou de la culpabilité de l'accusé ; tous prennent 

Dieu à témoin, tantôt de la vérité du fait qu'ils affirment, 

tantôt de la promesse par laquelle ils se lieni solennelle-
ment. 

Il s'attache tant de sainteté aux lois et aux jugements, que, 

du haut de son Tribunal, un grand roi ne put sortir des em-

barras et comme des angoisses de sa justice qu'en allant cher-

cher au fond des entrailles d'une mère la décision qui immor-

talisa sa sagesse. Il puisa le droit à sa véritable source pour 
le faire merveilleusement triompher. 

Loin de nous dans un sujet si grave de recourir au para-

doxe. Mais nous osons dire que, même lorsque par de dures 

exceptions' il a fallu sortir du cercle tracé par les lois, c'était 

encore confesser leur sainteté qne de s'abstenir de leur de-

mander ce qu'elles ne pouvaient accorder sans cesser d'êire 

saintes. Couvertes d'un voile, elles disparaissaient et brillaient 

jusque par leur absence : ainsi à Rome les complices de Cati-

lina n'eurent pour juges que des lecteurs. Le crime, certes, 

était assez flagrant'; mais les lois fussent arrivées trop tard 
pour sauver la République. 

De même enfin nous pouvons ajouter que les monnaies sont 

frappées à l'effigie du Prince, de même la justice se rend en 

son nom. Ce double attribut fait circuler dans toutes les vei-

nes du corps social la puissance du Souverain qui est une éma-

nation de celle de Dieu, et dont le respect conforme à la rai-

son comme à l'intérêt permanent de l'humanité établit et 

maintient la paix dans les familles, l'ordre et l'harmonie dans 
l'Etat. 

Le respect de l'autorité établie constitue un des devoirs es-
sentiels de l'honnête homme. 

Socrateen a donné l'exemple en mourant soumis à des lois 

dont il provoquait et appelait le changement. Objet de l'ad-

miration des siècles, su sagesse s'était élevée par l'idée de lois 

non écrites (13), identiques à celles de la conscience, « à une 

croyance morale en un Etre souverain qui le; avait gravées 

dans la raison de l'homme, qui en procurait l'exécution par 

les mesures bienveillantes de sa providence, et qui, en atta-

chant des maux inévitables à leur violation, leuravait impri-
mé le sceau d'une sanction divine (14). 

Mais ce n'est pas seulement la main de justice que tient le 

prince contre les ennemis du repos public au dedans, il lient 

aussi l'épée pour défendre la nation contre l'ennemi du de-

hors. La constitution et l'existence des Etats comportent en-

tre eux des relations semblables à celles qu'il y a naturelle-

ment entre les hommes. Les mêmes principes qui engagent 

ceux-ci à entretenir l'union dans leurs rapports, doivent ani-

mer les .peuples et leurs chefs à vivre en bonne intelligence. 

La simple sociélé humaine est une société d'égalité et d indé-

pendance ; les sociétés d'Epais vivent entre elles sous l'empire 

de lois de même nature, êt la paix qu'elles doivent gar 1. r re-

pose sur une pondération de forces et sur un système d'équi-

libré qui servent de base-au droit public international. 

De toutes les exceptions par lesquelles on sort de l'ordre ré-

gulier des lois, la plus frappante ella plus terrible, c'est la 
guerre. 

Quelque douloureuses qu'en soient cependant les extrémi-

tés, la guerre elle-même devient sainte quand elle a pour but 

de proléger le faible contra le fort, quand on ne livre au cruel 

sort des batailles que ce qu'il est impossible de ne pas lui ra-

vi.
1
, quand les droits de l'équité et de l'humanité reçoivent 

touie l'extension que peuvent admeltre sans danger les cir-

constances et les lieux; quand on ue la fait après tout, la 

guerre, que dans le but de conquérir une paix soiide et du-

rable. « lia suscipialur hélium, ut nihil aliud nisi pax quœ-
siia videalur (18). » 

Que d'actes solennels, mœurs, usages, cérémonies religieu-

ses prennent soin de manifester cette vérité! Plus on s'éloigne 

de 1 état de paix auxquels les individus et les sociétés sont 

destinés, plus toutes les voix de l'humanité semblent s'élever 
ensemble vers le ciel pour obtenir son appui. 

A des époques reculées, des hérauts d'armes étaient en-

voyés avant le combat déclarer à l'ennemi de quels griefs a-

vaient à se plaindre les chefs qui les députaient à lui. C'était 

proclamer publiquement, à la face de Dieu, la justice ci la 
sainteté de leur cause. 

Quand aux premiers temps de la monarchie les rois allaient 

eu pompe chercher l'oriflamme dans la basilique de Saint-

Denis, la binnière déployée annonçait aux peuples qu'on a-
vail Dieu pour soi, que la guerre eiait sainte. 

Depuis on a béni les drapeaux, et les soldats, réunis sous ce 

signe visible de !a sainte cause pour laquelle ils sont armés, 
sentent leur cœur s'enflammer a cette noble vue. 

Mais pourquoi demander ses preuves à l'histoire du pas-

sé ? celles de nos jours éclatent d'évidence. Jamais le Dieu des 

combats lut-il plus magnifiquement invoqué par de puissantes 

armées? jamais ies faiis particuliers révélèrent-ils plus de 
confiance et de foi religieuse? 

NJUS avons vu en p.ésenc; de l'immensité des mers prête 

à les emporter rapidement, le front de nos fiers soldais s'in-

cliner sous l'ardeur do la prière, et leurs regards, pour un 

moment voilés, jeter à la pairie d'aussi pieux que tendres 
adieux, 

Depuis, vingt fois déjà, grâces au concert des plus héroï-

ques efforts, nos temples ont retenti d'aciions de grâces en 

l'honneur de leurs victoires. La France ne fut en aucun temps 
une 6l:e plus aimée de Dieu et de son église. 

Aima, lukermaon, Sébastopol ! nous saluons le courage mal-

heureux qui vous a si vaillamment défendus. Mais c'étaient 

lea fi s des vainqueurs d'Austerlitz, de Smolensk, de laMosko-

wa, de Dresde, quevousaviezdev .nl vous; mais ils mar-

chaient comme leurs pères au cri élec.lrisant de : Vive l'Empe-

reur ! mais leur cause est celle de la civilisation contre la 

barbarie du droit contre la force. Leur cause est sainte! et 

Dieu a daigne guider a travers un feu meurtrier nos ailles 
victorieuses. 

tem 

sen 

encens d
e 

En élevant vers le ciel, , 

naissance et nos chants d'ail *gre
sse 

"Th n
°?

A
!
œux

 q»e les étendards . M^
8

'
1

" 
t bientôt a une paix glorieuse et sûre

 n
°' 
'°

l
e>». 

devons ces rud 

^
e
5L^

mô1
. '*»4Téme

n
r

q
u;

 U
fait

0
ro'h?,ï? «*™P* 

Pays tout entier trouver, 1? 

« triomphes et celui' dë son ̂
e a

«que! 

chers désirs. Le 
«oui 

veau sujet de confiance 

ments qui font tressaillir 
d'amour et de 

fidél 
H"* Y"" "

c
f«.»V

R
 'es cœurs au fover"^

 e
'
 Le

s 
espoir de la perpétuité et de la durée.

 D
rnmL .-°

m
*«q 

plu, 

."ou. 

es marches du trône ceue .tobH^SSKï?» * 
voirs publics a laquelle snnt „„„ ' . ,

llon
s ublics à laquell 

les lois les meilleures et les "plus saintes 
" "urs 

de 

rons voulu, dans la „. ' 
turces, ne reclamer pour elles l'obéissance qui ip,

e
"

ure d
« a£ 

qu avec votre concours nous saurons énergique™^,
1 du

<C« 

curer, qu en montrant ce qu'elles sont, de quellT
 leur

 P* 

sentiment delà conscience publique les ju«e et
 ITlani

ére 

Telles sont, messieurs, quelques-unes des 
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Après de longues tourmentes politiques qui der i 

mi siècle ne nous ont trop souvent apporté que de- H '* ""^e-
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destinées providentielles qui, dans une situation na ' ^ 

grave, se sont tout à coup rouvertes pour la patrie
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Mais ce discours s'est également proposé, en faisant 

sainteté des lois, l'importance de leur juste app|j
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sont indignes de tenir ce rang, et leur science n'est n' 

lumière froide, languissante et inutile, si elle n'est anime ir* 

amour actif qui les applique à tous les devoirs (16) " 
gelé justiliam qui judicatis terrain. 

(10) Montesquieu. 

(11) Voltaire, Essai sur les mœurs, ch. LXVII. 

(12) Cicéron, De ojficiis, liv. Il, ch. XII. 

(13) Noj*6i a-j-paicpoi, expression qu'il e.nploya le premier. 

(14) Biograyk e universelle^ \° Socrate. 

(18) Cicéron, loco citato, liv. 1,
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Montesquieu a dit : « Sur ]
e
 siège où sont assis les juste? l 

peuple les regarde comme les dieux de la terre. » C'est i» 

role .de l'Ecriture : « Ego dixi, dei estis{\~l). Tidete qmdf' 

cialis; non enim hominii exercelis judicium, sed Domim i i ' 
De même que les sources éternelles auxquelles ils puis '* 

n'ont pas de fond, la puissance des juges apparaît sans C 
nés. Méditons incessamment, messieurs, sur la responsabiliii 
qui accompagne de si immenses devoirs. 

Nous aurions fini, s'il ne nous restait à remplir une né
n

; 
ble tâche.
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Comme son aînée, l'année judiciaire que nous venons de 

clore a été marquée pour la Cour d'un deuil inattendu- elle a 
perdu M. le président Le Roy de Falvy. 

Sa verte vieillesse lui promenait encore de longs joun 

quand à la rapidité du mal qui l'a emporté on a pu s'écrier 
douloureusement qu'il se mourait, qu'il était mort. 

Longtemps l'honneur de ce barreau, où il ne se distinguai! 

pas moins par sa délicatesse et son désintéressement que par 

ses lumières, vous le reçûtes en 1836 dans vos rangs. 

Justesse, solidité, constance, application, il apporta parmi 

vous les plus hautes aptitudes de l'esprit i.vec une vaste in-
struction et un ardent amour de son état. 

Personne plus que lui ne mit en pratique ces belles pa-

roles : « U ne faut pas croire que la place que nous occupons 

soit un lieu de tranquillité ; nous n'acquérons par nos travaux 

que le droit de travailler davantage (19). » Eu vingt ans, il 
ne manqua pas l'audience une seule fois. 

L'éminence de ses qualités le désigna bientôt à une prési-

dence de chambre ; il y bril a encore par la clarté et la sim-

plicité savante de sa rédaction. Le droit naissait sous sa plu-

me avec une fécondité naturelle, parce que l'élévation de son 

esprit et la droiture de son cœur lui rendaient familiers les 
grands principes de la loi. 

A l'exquise modestie qui accompagnait son rare mérite, on 

l'eût pris pour le plus obscur des serviteurs de la Justice. 

Belle et excellente nature, en effet! sa douceur, l'agrément de 

ses mœurs, sa facilité dans le commerce de la vie, répan-

daient autour de lui beaucoup de charme et lui acquerraient 

bien vite de sincères affections. 

De tels hommes vivent longtemps dans la mémoire recon-

naissante de leurs concitoyens ; car ils sont envoyés d'en haut 

pour continuer la chaîne de la justice des temps, eu transmet-
tant fidèlement à leurs successeurs les impérissables exemples 

qu'ils ont reçus de leurs devanciers. 

Ses derniers moments ne connurent ni agonie ni aBguisses. 
Dieu venait de prendre possession de sou âme une dernière 

fois quand il l'appela doucement à lui. Ce fut le couchant pur 

et serein d'une journée sans nuages. 

Avocats, 

Rien de plus digne de la sainteté des lois qu'un miniswW 

qui représente les parties dépouillées do leurs passions devant 
la justice; c'est le vôtre. 

On de nos plus honorables prédécesseurs à celte place, pre
-

matu rément enlevé aux dignités de l'ordre judiciaire f» • 

disut à l'époque de l'installation du magistral dont nous ve-

nons de rappeler bien imparfaitement les titres à vos regrej' 

comme aux nôtres : « Il faut reconnaître que c'est chose ju^ 

et utile que de décerner parfois une éclatante récompen^ 

des hommes qui, dans un long exercice de la profession u» 

vocat, ont su joindre à la science du droit et à la puissau 

de la dialectique, la constanle pratique des vertus qu"
1 

vent caractéris r leur ordre. » ■ .
p 

Continuez, messieurs, de jouir de cette noble prérog» *J 
en continuant de la justifier dans la personne des plus s'o 

el des plus probes de vos maîtres. 

« ... Uno avulso, non déficit alter. » 

L'alliance étroite de la magistrature et du barreau
 lou

^° 

au profit des eflorts qui nous sont imposés en commun fi 

aider au triomphe du droit et de la justice. 
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L'élude de la procédure avait, dès son âge le p\as te ' 

captivé l'esprit de M. le président Le Itoy de Falvy ; n J ̂  

liait un goût qu'une intelligence élevée peut seule compi „
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pour l'en arracher à vingt ans. Mais ces premiers
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Après ce discours, qui a été constamment
 e

^
]0Uve

lie-

intéret, les avoeais présents ont éié admis au 

ment de leur serment. 

(16) Domat, harangue de 1682. 

(17) Psal., 81, 6, 

(18) Parai 2, 19, 6. 

(19) Montesquieu. 

(20) M. Nepveur. 
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%sàe l'accusation : 

•*1 r nndal était depuis six ans employé chez M. 

iH 0 j" rhanM et ses appointements, successi-

UeD '.li! s'étaient en dernier lieu à 4,000 fr 

D AGENT 

COMMERCE ET DE 

om 

accusations 

nonces dans la lettre du 9 juillet, a survécu à sa honte, 

parce qu'il n'a pas eu, dit-il, le courage de mourir. » 

L'accusé a persisté, à l'audience, dans les aveux par 

lui faits dans l'instruction, el que les débats ont d'ail curs 

confirmés. 

M. l'avocat général Saillard a vivement soutenu l'accu-

sation, qui a été vivement combattue par M' Nogenl-Saint-

Laurens. 

Le jury a écarté les faits relatifs aux faux commis par 

l'accusé et a résolu affirmativement les questions relati-

ves aux détournements. 

Grondai a été condamné à sept ans de réclusion. 

CIIRONIftUE 

^•SssVment des valeurs que 

f pour les négocier, soit pour 

sa probité suce 

*r&
e contia
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1 "H Sourie qui, au ht 

•Inertes multipliées. 
^l,

s
 premiers jours de juillet dernier, quelques 

's sur la vie dissipée de Grondai ayant îns-

^lînies à M. Dubos et à M. Eggly, son associé, 
■ . | 8 j le des titres dont la caisse était déposi-

^•'""usé justifia, en apparence du moins, de la pré-
La°L aleurs qui lui avaient été confiées, sauf cinq 

<df, chemin de for du Nord qu'il dit avoir égarées 
45 résenta le len lemain. L'opération semblait at-

1,'iité du caissier et MM. Dubos et Eggly étaient 
f ' â /rassurés lorsque Grondai disparut le 9 du mê-

^"laissant p
0

ur adieux à M. Eggly une lettre où il 

rail uue, coupable de nombreux détournements, 
11011 donner la mort pour sauver sa famille du dés-

cette lettre, il désignait comme faisant 

les clients dé-

en faire toucher 
s01

' probité succomba aux facilités qu'il de-

confiance de son patron et à la séduction 

-■ ; au lieu de la fortune espérée, lac-

par une 

doeur. Dans 
*\~,j

e9
 titres détournes . 

r Cent actions du chemin de fer du Nord, déposées 

Ineur iNivelleau, d'une valeur de 90,000 fr.; 

r* a. six actions du même chemin remises j 

' maison, représentant une valeur de 5,500 fr.; 

f Uo récépissé du chemin de fer de Lyon, apparte-

jn rieur Ribaudet, et valant environ 31,000 fr.; 

i« trois actions du chemin de fer de Strasbourg, dé-

L,
s
 par un sieur Lauveyat, soit 2,700 fr 

,5» Huit actions du Palais de l'Industrie appartenant à 

r Cécile d'Evreux, soit 1,000 fr 

, 6' Un coupon de 100 fr. de rente 3 p. 100 sur 1 Elat, 

*awire; .... 
, : s Plusieurs coupons appartenant a divers. Mémoire. 

. Ces valeurs représentaient une somme de 130,000 fr. 

s révélations imprévues permirent à MM. Dubos el 

taji de reconnaître que Grondai n'était parvenu à les 

■-mier quelques jours auparavant qu'en dissimulant ses 

£|lilés à l'aide de faux. L'examen du livre destiné à 

-laier les dépôts de litres par les clients offrit la preu 

i(de ses criminelles manœuvres. Ainsi, Grondai avait 

i biilue le chiffre 82 au chiffre 90, relatifs au dépôt de 

actions du Palais de l'Industrie, et s'en était ainsi ap-

proprié 8 au préjudice de M°" Gécile d'Evreux. En grat 

in le chiffre 1, il avait transformé en un dépôt de 50 

cous un dépôt de 150 actions du chemin de fer du Nord 

ki par le sieur INivelleau. Entin, en remplaçait par un 0 

: le chiffre 6 dans le chiffre 56 des actions du chemin 

«e fer du Nord déposées par la dame Goulson, il s'était 

ipproprié 6 de ces actions. Quant aux autres valeurs, il 

«il suffisamment marqué le détournement parleur 

ÙNOO volontaire sur le registre des dépôts 

'Complétant dans l'instruction les aveux contenus 

■m la lettre du 9 juillet, Grondai a ajouté à l'énuméra 

Mo des valeurs par lui détournées: 
• 1° Quatre-vingts coupons du Nordetquelques coupons 

h dette extérieure d'Espagne, encaissés pour une dame 

bièvre, s'élevant au chiffre total de 5,700 fr 

'i° La somme de 3,065 fr., confiée à l'accusé par une 

<kroe Georges, avec mandat de lui acheter trois actions 

<b chemin île fer de Rouen. Grondai acheta ces titres et 

«remit à la dame George, niais il en retint le montant, 

•Écrivit celle-ci comme débitrice de pareille somme 

«"«s M. Dubos 

• Pour convertir en argent les dépouille, des clients de 

*>»p»tron, i'accusé employait fréquemment la médiation 

'["«usante d'un sieur Marest, associé du sieur Sera-

Pi coulissier. Marest consentait avec une inqualifiable 

^(•reté à prêter son nom à Grondai, pour la vente de ces 
m soustraits par des mains infidèles. Souvent aussi 

W faisait vendre les actions par M. Dubos lui-même 

le nom de diverses personnes, et il en touchait di-

Wement le prix à la caisse. 

(
 ' Les jeux de bourse ont englouti une part notable des 

."curs détournées : le reste a servi à défrayer une vie de 

^ipatic-n et de désordre, et à payer ces plaisirs qui d'a-

coûtent beaucoup d'argent et finissent par coûter 

'"«tueur. Grondai entretenait avec luxe une fille Emilie 

H®, qu'il avait entraînée dans sa fuite après l'avoir 

r™j>lée à Paris pendant vingt et un mois de libéralités 

''lté ^r ' me seul renuait possibles. Les deux amants, ré-
W'd| oru' complices, ont été arrêtés à Sedan, et l'on a 
6 178 r°8 oa88Se8 d'Emilie Forges une somme de 

"WK H aU18
'
 (

l
u

'
une

 grande quantité de bijoux et de 

Cc
:
s T

tuuls de toilette que l'accusé lui-même lui avait don-

u^l j out
efbis, celle fille n'est point associée à la respon-

6u « Grondai qui, malgré ses projets de suicide an-

PARIS, 6 NOVEMBRE. 

On lit dans l'Estafette : 

« Aujourd'hui, vers cinq heures, près de la gare de 

Lyon, un pistolet chargé est tombé de la poche d'une 

personne qui accompagnait une voiture vide de la maison 

de l'Empereur. Le coup est parti ; la détonation a ému les 

passants et a donné lieu à des bruits que nous sommes 

autorisés à démentir. » 

— La Cour impériale, présidée par M. le premier président 

Delangle, a procédé, en audience publique, en réunion de 

chambres et en robes rouges, à l'installation de M. Ber-

nard, nommé conseiller à la Cour, en remplacement de 

M. Duplès, décéJé. 

— M. Georges, expert en peintures et objets d'art, jouit 

dans le monde artistique et chez les amateurs d'une grau 

de réputation de connaisseur. Il arrive fréquemment que 

les liquidateurs de successions comprenant des objets 

d'art mettent en dépôt chez lui, pour y être exposés et 

vendus, des œuvres de maîtres que M. Georges patronne 

en juge éclairé. Cette spécialité de l'expert a fait surgir 

une difficulté débattue aujourd'hui à l'audience des réfé-

rés ; voici dans quelles circonstances. M. Boissaye, négo 

ciani, propriétaire de la maison située rue du Seatier, 10, 

a fait saisir- gager les meubles el effets de M. Georges 

son locataire, à raison de loyers arriérés. Peu de temps 

après, un sieur Tattet,se prétendant créancier de M. Geor-

ges, ht pratiquer une seconde saisie sur les meubles et ef-

fets déjà saisis. Parmi les objets saisis se trouvaient des 

tableaux précieux et des dessins de grand prix, apparte 

nant à la succession de M me Gentil de Chavagnac. Les lé-

gataires de cette dame, avertis des saisies, intervinrent et 

voulurent faire sortir les tableaux déposés, mais les créan 

ciers saisissants s'y opposèrent. Dans cette situation, les 

légataires ont fait assigner en référé le propriétaire M. 

Bossaye, M. -Tattet, créancier saisissant, et M. Georges 

partie saisie. 

M* de Bénazé a exposé ces faits, et déroulé la liste sui 

vante, qui indique l'imporlance des objets réclamés. On 

y remarque deux cartons de Jules Romain ; une Persécu 

lion et un Jugement, du Calabrèse; Hercule étouffant Au 

thée, par Carrache ; le Sacrifice d'Abraham, de Vassilachi; 

le Christ à Emaûs, de Sobléo ; Loi h et ses filles, du Cala 

brèse ; le portrait de la sœur de Rembrandt, par Rem 

brandi ; Jonas jeté à la mer, par Rembrandt ; l'Amour jeté 

à la mer, par Seghers ; portrait de Boschaerts, par lui-

même ; Suzinne et les Vieillards, | ar Jordaeus ; Thésée 

découvrant les armes d'Egée, par le Poussin. 

L'avoué des demandeurs rappelait que ces tableaux 

avaient été déposés chez M.Georges depuis le mois de 

juin 1854, pour y être mis en vente. En vertu de cette no-

toriété, M" de Bénazé a demandé une ordonnance l'aulo-

risaDt à enlever les objets désignés et compris à tort dans 

la saisie. M" Mouillef trine, avoué des créanciers saisis-

sants, a opposé qu'il s'agissait au débat d'une question de 

propriété, qui ne pouvait être jugée qu'au principal. 

M.Georges ne s'esl pas présenté, et M. le président 

Pasquier a renvoyé les parlies au principal. 

— Que cU gens ont vu leur carrière brisée et leur bon-

heur détruit par, une chose puérile en apparence ! Le mari 

un ouvrier laborieux et économique, mais je ronfle au 

point que je m'en réveille moi-même et que je croyais 

que c'était mon épouse qui me fichait des coups de coude 

pour m'en empêcher, el que dans le premier moment d e-

tre réveillé en sursaut , je lui ai envoyé soit des coups de 

pieds dans les jambes, soit des coups de poing sur la fi-

gure, vu que dansées moments là on ne sait pas ce qu'on 

fait; j'ai fait tout et le reste pour me guérir de ça. J'ai 

consulté un tas de médecins, j'ai été jusqu'à l'omiopalhie 

et le système Raspail; ils mont dit qu'il n'y arien àïaire; 

pas moins j'ai trouvé un charlatan qui m'a ruiné de fond 

en comble, qui m'a mis sur la paille en me disant qu'on 

me guérirait. C'est un fait, vu qua ce qu'il m'a donné 

m'empêchait de dormir ; c'est alors que mon humeur 

s'est aigrie et que j'ai tombé dans le désordre et delà 

dans l'inconduite, ce qui prouve bien que ma tante qui 

m'a élevé avait raiaon quand elle me disait toujours : 

Mon neveu, rappelle-toi que le désordre est la mère de 

'inconduite. » Je demande l'indulgence. 
Le Tribunal s'est montré indulgent, grâce aux sollici-

tations de la femme du prévenu ; il a condamné celui-ci à 

quinze jours de prison seulement. 

— Un pêcheur de Suresne, le sieur Lemaine, a retiré 

delà Seine hier, près de la pompe de Bagatelle, le cada-

vre d'un homme qui paraissait avoir séjourné trois à qua-

tre mois dans l'eau et qui était dans un état de décompo-

sition telle qu'il n'a pas été possible de relever son signa-

lement; il ne restait sur lui qu'une paire de souliers et 

quelques faibles lambeaux de vêlement. U a élé envoyé à 

la Morgue de Paris. 

— Hier, dans la journée, un charretier suivait le che-

min de ronde, lorsqu'arrivé près de la barrière Monceau, 

il aperçut un paquet assez volumineux placé contre le mur 

d'enceinte. Il s'approcha, et bientôt un léger cri se fit 

entendre. Ce paquet renfermait un charmant petit garçon 

dont la naissance ne remontait qu'à quelques joui's seule 

menl ; le charretier se rendit sans perdre de temps chez 

le commissaire de police de la section du Roule et mi fit 

le dépôt du pauvre petit abandonné. Ce magistrat, après 

l'avoir l'ail inscrire sur les registres de l'état civil du 1' 

arrondissement, l'a envoyé à f hospice des Enfants-Trou 

vés, et il a ouvert une enquête pour rechercher l'auteur 

de l'abandon. 

Le gouverneur de la prison de Slafford a communiqué à 

M. Hogg les renseignements suivants, qu'il tient de la 

police de Limerick. C'est dans cette- dernière ville qu'elle 

est née. Si mère est dans une position modes'.e, el elle a 

une bonne réputation. Son père, qui est mort, était d'Oil-

gate, da>;s le comté de Wexford : il so nommait Huggard. 

Sa mère est remariée à un nommé Thomas Walsh. Quant 

a prévenue, elle a été mariée à un nommé Brazil, sol-

dat au 68' régiment. 

La mère déclare n'avoir aucune connaissance que Ana-

stasie Huggard ait été admise dans une maisou d'aliénés, 

à moins que cela ait eu heu depuis son mariage avec 

Thomas Walsh. La mère Huggard dit qu'elle a quelque 

connaissance d'un legs auquel peut prétendre sa fille, et 

qui viendrait d'un oncle officier au service de la Compa-

gnie des Indes. On n'a rien eu à reprocher à cette tille 

pendant qu'elle a habilé Limerick. 

Le maire de Chester a reçu du secrétaire d'Etat l'ordre 

de mettre en liberté les deux jeunes garçons qui avaient 

été condamnés en cetle ville, sur la fausse dénonciation 

d'Anastasie Huggard. 

Au moment de la rentrée des classes, des couvents cl pen-
sionnats Je jeunes personnes, ou doit appeler de nouveau l 'at-

tention des directrices de ces" maisons, ainsi que culte des mè-
res de famille qui font elles-mêmes l'éducation de leurs en-
fants, sur \eCours d'éludes complet ei gradué pour les filles, 
publié sous le titre de Cahiers d'une élève de Saint Denis. 

Le succès de cette importante publication est aujourd'hui 
consacré : il est peucle maisons d'enseiguemeiit, peu de famille ; 
où l'on veuille une instruction à la fois solide et pleine do 
facilité pour lesélèvas qui n'aient adopté les Cahiers de Saint-

Denis. 

Bariole el les hommrs illustres de son siècle, tel est !s titre, 
d'un ouvrage que va publier bientôt M. Auguste Vidaiiu, con-
seiller à la Cour impériale de Limoges, connu déjà par de 
belles Eludes historiques. Bartole est le célèbre jurisconsulte 
du quatorzième siècle', qui professa publiquement le droit ro-
main, à vingt-six ans, avec un éclat inaccoutumé. Les lumiè- i 
res qu'il jetait au milieu de son audi oire et qu'il répandit 
dans ses écrits envahirent l'Italie, la Franco et l'Espagne, 
où des chaires de droit s'élevèrent par enchantement. Il 
devint l'ami de Rjenzi, de Pétrarque, de Boccace; et il avait 
suivi attentivement, dans les débats sur les droits régaliens, 
Pierre de Cuguières, cette première et grande figure du mi-

nistère public. 

qui ronfle, par exemple, à quelles infortunes n'est-il pas 

exposé, si le sort l'auni à une femme romanesqueayantrêvé 

un époux sanscesse â genoux devant elle, avec un mantean 

à l'espagnole et, une toque à plume ? Une toque à plume, 

le malheureux ! et il porte souvent, lejxmr, une casquette 

de loulre ou un chapeau trombion, la nuit un bonnet de 

coton. 
Làsneau est un de ceux-ci ; son épouse, jeune et gen-

tille blonde, ne lui a pas fait subir les conséquences de la 

désillusion ; honnête femme avaut tout, eile s'est bornée 

à soupirer, puis elle a dit adieu à son rêve de jeune fille 

el a aimé son mari avec son bonoet de coton et son ron-

flement, et c'esl les larmes aux yeux qu'elle vient dépo-

ser contre lui à l'audience du Tribunal correctionnel de-

vant lequel il comparaît comme prévenu de coupa, sur la 

plainte de la jeune et sensible épouse, plainte qu'elle ré-

tracte aujourd'hui. 
M. le président au prévenu : Vous n'avez pas honte, 

vous homme, et homme robuste, de maltraiter toutes les 

nuits votre femme, au point que ses cris éveillent tout le 

voisinage? 
Lasneau : Eh! mon Dieu ! je n'en suis pas à mon pre-

mier regret; mais aussi croyez-vous qu'il n'y a pas de 

quoi s'aigrir le tempérament de voir que je me vois de-

vant moi la vieillesse la plus malheureuse," que toute ma 

carrière et mon argent, que je gagne à la sueur de mon 

front, y a été détruite ras pied ras terre par la malheu-

reuse infirmité que j'ai de ronfler! 

M. le président : Votre infirmité, c'est le désordre, l'i-

vrognerie; vous rentrez ivre et vous battez votre femme. 

Lasneau : Tout ça est venu de ce que je ronfle ; j'étais 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Napoléonien, journal de la Champagne 

« Un accident aussi douloureux qu'imprévu est venu 

affliger samedi matin la ville de Nogent-sur-Seine. 

« Vers dix heures, M. Jules Thoudouse, âgé de 37 

ans, juge au Tribunal de première instance, était trouvé 

mort dans le parc voisin de son habitation. 

« La veille vers trois heures du soir, il était sorti, armé 

de son fusil et allant, disait-il, à la chasse. Une heure a-

près on entendait, dans la direction du parc, un coup de 

feu auquel personne ne prit garde d'abord, les chasseurs 

fréquentant volontiers ces parages. 

« Cependant ne voyant pas rentrer son mari, vers neuf 

heures, M"" Thoudouse conçut des inquiétudes qui moti-

vèrent des recherches actives, mais sans résultat. Ce ne 

fut que le lendemain matin que le maréchal-des-logis 

trouva enfin M. Thoudouse, le corps déjà froid et étendu 

sur des copeaux. Son fusil, placé près de lui, est évidem-

ment l'arme qui a servi à lui donner la mort. Une balle a-

vait pénétré dans la région du cœur. Quel que soil le mys-

tère qui pèse sur ce cruel événement, l'esprit se refuse à 

y voir autre chose qu'un malheur fortuit. » 

— OISE (Royaucourt). — La commune de Royaticourt 

vient d'être le théâtre d'un crime abominable, dout, g'âce 

à Dieu, les suites ne seront pas mortelles pour la victime. 

Jules Robillard, âgé de vingt-cinq ans et marié depuis 

deux mois à peine, avait à se plaindre de la lenteur que 

son père mettait dans ses arrangements de famille. Vers 

le commencement du mois d'octobre, il conçut le dessein 

de mettre ordre à ces retards en faisant boire à son père 

un verre d'huile de vitriol en guise d'eau-de-vie. Prétex 

tant, à cet effet, une blessure d'ua. cheval qu'il avait 

Bourse de Paris du 6 Novembre 1855. 
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panser, il s'en fut à Montdidier, où il acheta chez un épi-

cier pour quelques sous d'acide sulfurique. 

Le 18 octobre, il devait faire battre le blé qu'il avait 

récolté <et qui était engrangé dans un bâtiment dépendant 

d*: la propriété de son père. Vers trois heures du matin, il 

frappe à la porie de la maison paternelle accompagné de 

son batteur, salue très affectueusement son père, va met-

tre son homme à l'ouvrage, puis revient près du lil dans 

lequel son père s'était recouché, et lui offre uue goutte 

d'eau-de-vie. Celui-ci, ravi de tant de prévenances, l'ac-

cepte avec empressement. A peine en eut-i! quelques 

gouttes dans la gorge, qu'il ressentit l'action caustique 

du poison et se mit à crier : « Misérable ! tu m'as empoi-

sonné. » Puis il appela au secours, but uue énorme quan-

tité d'eau fraîche et parvint à atténuer ainsi la force de la 

liqueur vénéneuse. Heureusement il n'avait pas avalé 

complètement le poison ; quelques gouttes seulement 

avaient pénétré au fond de sa gorge. Le batteur et les 

voisins vinrent à son secours, et son fils prit la fuite. 

M. le juge de paix du canton, accompagné de M. le doc-

teur Mahieux,' de Maignelay, se transporta immédiate-

ment sur les lieux, constata l'état grave, mais non inquié-

tant du père Robillard, reçut les premiers aveux du fils 

et le fit immédiatement arrêter par la gendarmerie. 

CHSMIBIS SE FER COTÉS &V E>ARO>»ET. 

Paris à Orléans. .. . 1103 — I Montluçon à Moulins. 570 
Nord S70 — j Bordeaux à la Teste. 580 
Est 885 — | St-ttambertûGrenob. 450 
Paris à Lyon 11 >6 23 j Àrdenues 500 
Lyon à la Médi'.srr.. 121». 30 | Craissessacà Béziers. -440 
Lyon à Genève 653 75 | Pans à Sceaux 240 
Ouest 762 50 j Autrichiens 702 
Midi 662 50 j Sarde, Victor-Emm. 513 
Grand -Central 582 50 | Central -Suisse — 

50 
75 

ETRANGER. 

AtiGLETERRE (Wolverhampton). — On sait enfin le nom 

de la jeune femme dont nous avons parlé avec détails 

dans nos numéros des 3 et 6 novembre, et qui occupe 

depuis plusieurs semaiuès la justice de Wolverhampton. 

OPÉRA. — Ce soir, la 38e représentation des Vêpres sici-
liennes, joué par Gueymard, Obin, Bonnehée, Buulo et il11' 

Cruvelli. 

— AMBIGU-COMIQUE. — TOUT les soirs le drame en vogue, la 
Tour de Londres, est précédé d'un vaudeville grotesque en 
cinq parties, Un Voyage du haut en bas. A six heures el de-
mie, le vaudeville; a huit heures, le drame. 

— Ce soir, au Jardin-d 'Hiver, nouvelle fête de nuit. Billets 
pris à l'avance chez M'. Dollingen, rue Vivienue, 48. 

SPECTACLES DU 7 N0VEBRE. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 
FRANÇAIS. — Les Fausses confidences, la Ligne droite. 
OPÉRA- COMIQUE. — Le Housard de Berchini, Miss Fauvette. 
O DÉON. — Maître Favilla, la Raisin. 
T HRATRE- L YRIQUE. Jaguarita l'Indienne. 
V AUDEVILLE. — Michel Perrm, line Croix à la cheminée. 
VARIÉTÉS» — Lelheàtre des zouaves, ROÎC des Bols. 
C VMNASE. — Le D:mi-Monde. 
PALAIS ROYAL . -- Le Gendre, M"" Larifla. 

PORÏE- S>INT M ARTIN. — Pans. 
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l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de première instance du département de la 
Seine, séant au Palais-de-Juslice, à Paris, local de 
la première chambre dudit Tribunal, deux heures 
de relevée, au plus offrant cl dernier euchéria-

-lenr, 
D'une MAISOX sise à Paris, passage de lTsly, 

6, faubourg du Temple. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 15 novembre 

1855. N 

Mise à prix: 28,100 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' FltOGE» »E MttJXY, avoué 

poursuivant la vtine, demeurant à Pans, rue Pa-

gtvin, 4; 
2° A M' Ernest Moreau, avoué, demeurant a 

Paris, place Royale, 21 ; 
3° A M« Peiii, avoué, demeurant à Paris, rue 

Montmartre, 129. (5131) 

fr. 79 c—2« lot, 3,802 fr. 85 c-3" lot, 7,647 fr. 
63 c—et i' lot, 55,216 fr. 29 c. — Mises à prix, 
outre les charges : l' r loi, 20 t'r.; 2' loi, 50 fr.; S" 
lot, 150 fr.; et 4" lot, 50 l'r. et mèmeà toul prix.— 
S'airesser pour les renseignements': l""à M. De 
Cjgay, syndic desdites l'a. Mites, à Paris, rue de 
Grelfiiihe, 9; et 2ent audit H' 
UOY, notaire, dépositaire de 
litres de créances. , 

UeaChère et des 
(5142)* 

Ventes mobilières. 

es immobilières 

Veute 

DES IMLS. 

PASSAGE DE LTSLY. k LISI.Y 

Paris 
Par suite 

me Pagemn, 4. 
de surenchère du si xieme, en 

mmm ET mm m mmn, 

C GENERALE I»B1LIE!!E, 
L'assemblée générale dej actionnaires de la 

Compagnie générale ammohiBïère 

aura lieu au siège social, 26, rue da la Chuussée-
l'Antin, le jeudi 15 novembre 1853, à 4 heures 

du soir. 
\ux termes de< statuts, les propriétaires d'ac-

tions ou leurs fondés de pouvoirs devront, pour 
avpir droit d'assister à cette assemblée, déposer 
au secrétariat de la compagnie, le 12 novembre 
au plus lard, leurs titres ou procuration. 

- (14623)* 

ADJUDICATION, c,
1
, 

mémo sur une séulo eu-
hère, eu l'éluOe de M' 

Monuut-l .ei oy, LU tune u Pans, rue Thévenol, 14 
le 21 nuvembre 1853, à midi, de 4 lois.^pii m 
pourront ètee réunis, île nombreuses ©KESAN 

CE*, UBUir<i et AC'ïïO.V* prusttmés exister 
et dépendre de 4 failli les disliuCuM. 1 er loi, 4,029 

BLOUSES M CAOUTCHOUC. 
De tangue, très solides, au prix .:e. . . . 15 fr. 
De çhass», très légères, au prix de. . ... 20 fr. 
» Spécialité de vèiernonls imperméables eu louS 
kèùfès pour hommes, dames et en fauts. 

Manufacture générale de caoutchouc* G. Tardil 
et C% i.96, rue Si Martin, au fond le la cour. 

(14625;* 

NETTOYAGE DES TACHES 
la soi 

mï\ 
iur la soie, le velours, la laine, -ur toutes Iesétoft'e.-

et sur les gants de peau par la 

W-PÙÎ .1.4 SI | "•.23 c.le Uacon,r. 
ilj» Oauphine, 8, Paris. 

(14613)* 

M PROFESSEUR 
latin, le 

ÉLÉMENTAIRE, ensei 
gnant 1e fiançais, U 

arec, l histoire, la géographie, quelques 

notions < i anglais, désire DON IN EK DES LEÇONS 

EN VILLE à Jes prix modérés. — S'adresser pour 
oins amples renseignements, à M. LAGHANCE. fer 
nucr d annonces, 6, place dç là Bourse. (146u9;* 

HYDR0CLYSE 
pourlavemenlset 
mject.jet continu 
fonctionne d'une 
 eule ntain sans 

pisien ni rebSori, ei u'eiiue 111 nia: se ai cuir; 0 fr. el au 
des. Ane. maison A. PETIT, in v.desGijf op., r.delaCité.u 

(1174C 

''-''sVEM^Drè'MEÀRA 
rniuumeie; rue Klfhénea, 44. , v 1 4t>ïs)-

©bs»&*mwD* «f* «omtesi* 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
MM«T4» n Mtt> 

HAISOK DE VENTE 
«MU m t'; 

«UMl.tu» s d0 , £$mtit>mt, 

ta un u u sa MHHIU), 

PAVILLON DE HANOVRE. 

I J pBnititB piriuistt 

M t* FABRIQC» C. CHBWT0FL8 1T C**. 

(12429) 

«8, 

^^r^r-B -iAliX deCOUGE 
yi 

RR1TA110NS 

DE poniiixi:. 

Les profesMW de''laFaeult6 de Médecine oui officiel-
lement constaté l'efnracilé du SIB.OI? et de la PATE 
DiîMAF i contre ces AFFEC IONS .— DépOl rue'Riehe* 
lieu, 2", et dans chaque ville. —Prix : "à c. et 1 l'r. 25 e. 

(146-./ 
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CAHIERS irUJVE ÉLÈVE JDE 8AIWT- DEMIS. 

COURS D'ETUDES COMPLET ET GRIDUË POUR LES FI 
Divisé en six années ou douze semestres. — Un volume par semestre. 1" SEMESTRE : Grammaire française. — Histoire sainte. 

— Mappemonde. — Géographie de l'Histoire sainte. — Di-

vision de la France par provinces. — Arithmétique. 

9' SEMESTRE : Grammaire française.— Histoire sainte.— 
Géographie de l'Histoire sainte.— Arithmétique. —Système 

métrique. — Mappemonde. — Division de la France par dé-

partements.— Table chronologique des rois de France. 

3" SEMESTRE : Grammaire française. — Histoire sainte.— 

Géographie de l'Histoire sainte. — Histoire ancienne.—Eres 

chronologiques.— Eléments de Cosmographie.— Géographie 

de l'Asie moderne. — Arithmétique. — Départements et ar-
rondissements de la France. 

4° SEMESTRE :■ Grammaire française. — Mythologie. — 

Histoire ancienne. — Sciences et ans chez les Grecs. — 

Arithmétique. — Etude préparatoire de l'Histoire de France. 
— Géographie de la France. 

.V SEMESTRE: Grammaire française. — Récapitulation 

historique. — Hisioire ancienne, etc. — Les sept Merveilles 

du monde. — Eléments de Cosmographie. — Géographie de 

l'Afrique moderne. — Etude préparatoire de l'Histoire de 

France. — Curiosités historiques. — Histoire de Paris. 

«
e
 SEMESTRE : Histoire romaine. — Sciences et Arts chez 

les_ Romains. — Histoire de l'Eglise. — Arithmétique. — 

Eléments de Cosmographie. — Etude préparatoire de l'His-
toire de France. 

V< SEMESTRE : Récapitulation de l'Histoire ancienne. — 

Notions pour servir à l'élude de l'Hisloire du Moyen-Age. — 

Histoire du Moyen-Age. — Histoire de l'Eglise.— Géographie 

do l 'Europe moderne. — Introduction à l'étude aé,'l'Hisloirë 

naturelle. — Précis de l'Histoire de la langue française. 

»• SEMESTRE : Histoire du Moyen-Age. — Histoire de 

l'Eglise. — Géographie do l'Europe moderne. — Traité de 
Versification française. 

O' SEMESTRE: Histoire moderne. — Histoire de UEglise. 

— Géographie de l'Amérique. — Curiosités historiques. — 
Notions élémentaires de Boleniq e. 

lO° SEMESTRE: Histoire moderne.— Histoire de l'Eglise. 

— Géographie de l'Oeéanie. — Notious élémentaires de Zoo-
logie. — Inventions et Découvertes. 

tt<= WEÎ3ESTME5 
Li.ttér.iui 

I* mmttE : Notions' é'Sairos do Z ̂  
Histoire de la Philosophie. - Philologie d*! i

 OS0
Phïe 

peeunes (italienne portugaise, , spaSnalo J?*
0

* *t 
manie). - Précis de I hisioire générale d

es 
graphie des femmes célèbres —Notions cl. 
élémentaires. 

es. *, 

CHAQUE VOLUME CONTIENT : 1° des Lectures et Exercices de mémoire se rattachant aux matières traitées dans le volume ; 2° un Dictionnaire étymologique des mots techniques el peu usuels employés dans le volum 

<

r

©liUME COMPLÉMENTAIRE (tome XIII): Histoire de l'Architecture, de la Sculpture, delà Peinture, de la Gravure, delà Lithographie et des principaux Pcinues, Shiinaires, elc — Définition des principaux termes de l'Archiieet 

la Musique et des principaux Musiciens.—Notions d'Astronomie, d'Archéologie, de Numismatique, de Paléographie el de bibliographie, de Physique, de Chimie, de Météorologie, de Géologie et de Minéralogie.— Notions d'Algèbre fe'

 (

Urn

'~Hi 

la Vapeur, de la Télégraphie électrique, de la Galvanoplastie, de la Chloroforniisalion, de la Photographie, do l' Aérostation. — VOI.it; ME PSïÉEiIMIWABRE conduisant les enfants depuis lesl"

s

 notions jusqu'aux études du 1" semés: r 

Prix des volume* brocliési I", 1 fr. 50; — 9', 3" et 4% 9 fr. 5© ebacnu : — 5% 3 fr.; - «*, »'», S« et »«, 3 fr. SOcbaeunt — l'3

e

, 4 fr.; — 1 f et 19% 4 fr. 50 eliacnn;-

Ajouter SO cent, par volume pour recevoir franco par la poste. (Le sommaire détaillé est envoyé franco aux personnes qui en l'ont la demande par lettre affranchie.) 

PAUILimr et M CHETAOEB , éditeurs, aux UIII

1

 aux de YMMwstraUom , «O, rue Kiclieîieu. 

'^ire 
""""«rif 

volume c«mpiém«
u

ini
ro>

 -

DE POY INNOVATEUR-FONDATEUR 

RUE 

D'ENGHIEN, 

SBtt, J 'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l 'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

maison de U. de FOY, dans sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la t r* de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre , Belgique, Allemagne, Etats, r 

» annr

ANI

'*

ES

 d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu 'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY !*! 

* «™™r,^™

HE

^ fH?J

 tro

.

uver

,

 à

 marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en -dedans de 21 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire dams la GAZETTE DES TRIBUNAUX, I.H DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vefttl $ naobîîSèrcs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Bue de l'Ancienne -Comédie, 18. 
Le 7 novembre. 

Consistant en chaises, tables,bu-
reaux, commode, elc. (2697) 

6n l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 7 novembre. 
Consistant en buffel, lable, com-

mode, chaise», fauteuils, etc. (2698) 

Le 8 novembre. 
Consistant en clievaux, harnais 

calèches, etc. (2696) 

Consistant en bureau, pendule, 
candélabres, glaces, etc.- (2699) 

Consistant en tables, buffet, fau-
teuils, chaises, lampes, etc. (2700) 

Consistant en un grand candé 
labre pour cathédrale. (2701) 

Consislant en chaises, bureau, 
armoire, tables, volumes, etc. (2702) 

Consistant en bureaux, canapés, 
chaises, fauieuils, etc. (2703) 

Consistant en comptoir, étagère, 
chaises, tables, comuîode,etc.(2704) 

En une maison sise à Pari: 
Trévise, 33. 

Le 8 novembre. 
Consistant en eljaises, fauteuils 

canapés, piano, tables, etc. (2705) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Ville-l'Evêque, si. 

Le, 8 novembre. 
Consislant en bureau, 

à glace, bibliothèque, etc. (2796) 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 9 novembre. 
Consistant en comptoirs, rayons, 

casiers, banquettes, etc. (2694) 

Consislant en comptoir, mesu-
res, banquette, glaces, etc. (2695) 

même endroit, et M. Charles-Hen-
ry CHEVREAUX, aussi ouvrier en 
garnitures de parapluies et om-
brelles, demeurant à Paris, rue 
ChastiHon; 11, ont formé une 
société en nom collectif ayant 
pour objet la fabrication des 
garnitures-de parapluies et om-
brelles en fer et en cuivre, et 
principalement celles connues sous 
le nom de coulants el doubles-
noix ; cette fabrication compren-
dra les coulants et doubles-noix, 
eoulisscaux- marquises, viroles en 
fer pour marquises, bouts ordinai-
res et à boules, et. généralement 
tous soudages de cuivre. 

Le RiéUe delà sociélé est à Paris 
cour de la Trinité, 74. 

La durée de la société est fixée à 
cinq ans et neuf mois, commet 

çant du premier octobre mil huit 
cent einqunnle-cinq et finissant le 
premier juillet mil huit cent soi-
xante et un. 

Les raison et signalure sociales 
sont RICHARDEZ et C*. 

M. Richardez gérera seul les af-
faires de la société; lui seul aura 
la signature sociale, et cette signa-
ture engagera les trois associés so 
lidairemenl ; M. Richardez n'en 
pourra faire usage que pour les af-
faires de la société 

M. Richardez pourra se retirer 
de la société en prévenant les as-
sociés trois mois avant l'époque 
qu'il fixerait pour sa retraite; la 
société continuerai! alors entre les 
deux autres associés. 

| Ladite sociélé ne serait pas dis-
armoire^ soute par la morl des associés. 

' Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
rait. 
' Pour extrait : 

Signé : R ICHARDEZ, V ÉBER, 
(2368) CHEVREAUX. 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
neuf octobre mil huit cent cin-
quanle-cinq, enregistré à Paris le 
trente, folio 108, recto, case 8, par 
Pommey qui a reçu six francs, 

Il apperl qu'une sociélé en noms 
collectifs, sous la raison sociale 
E. DU BON et JACQUEMART, a été 
contraclée entre la dame Marie-
ViclorineïHlEBAUT, épouse sépa-
rée de biens du sieur Joseph-Phi-
lippe JACQUEMART.de lui assistée 
et autorisée, demeurant ensemble 
à Paris, rue des Vinaigriers, 3S, et 
la dame Eudoxie DUBON, céliba-
taire majeure, demeurant égale-
ment à Paris, rue du Faubourg-du 
Temple, 64, pour la fabrication et 
l'exploitation des calorifères, che-
minées, fourneaux de cuisine et 
accessoires, suivant les procédés 
de deux nouveaux systèmes breve-
tés de M. Minich. Le siégé social est 
ù Paris, rue de Saintonge, 65. La 
signature sociale appartient à ma-
dame Jacquemart seule. Cette so-
ciélé est de neuf années, qui ont 
commencé le premier octobre mii 
huit cent cinquante-cinq pour finir 
le premier octobre mil huit cent 
soixante-quatre. L'apport de la da-
me Jacquemart est de deux mille 
francs espèces; celui de la dame 
Dubon consiste dans deux brevets 
d'invention et dans un matériel é-
valué à deux mille francs. 

Pour extrait : 

L. D URAND , rue du Hasard, 1 

(2355) 

Cabinet de M. BAZILE, avocat, rue 
Monsigny, 6. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, en date du trente octobre mii 

-huit cent cinquante-cinq, enregi 
tré, 

Intervenu entre madame Roseite 
MARX, autorisée par son mari, M, 
Cerf WALL, demeurant carrelour 
Buci, 1 , et M. Maurice LEVY, né-
gociant, demeurant à Paris, carre 
four Buci, 1, 

Appert: 

Que la société formée entre les 
sousdénommés, sous la raison so-
ciale R. WALL et Maurice LEVY, 

pour l'exploitation à Paris, carre-
four Buci, 1, d'un commerce de 
confection, suivant acte en date 
du trente-un mars mil huit cent 
cinquante-quatre, est et demeure 
dissoute à partir du trente-un oc-
tobre mil huit cent cinquante-
cinq; que madame Rosette Marx 
est nommée liquidatrice, avec tous 
les pouvoirs nécessaires pour faire 
la liquidation. 

L. BAZILE. (2358) 

D'un acte sous signature privée, 
en dale du vingt-six octobre mii 
huit cent cinquanle-cinq, enregis-
tré à Paris le deux novembre mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 121, 

verso, cases s el 9, par Pommcy, 
qui a reçu huit francs quarante 
centimes, dixième compris pour 
les droits, 

Il appert qu'une société a été 
formée entre : 

Madame Hermine REUFLET, veu-
ve de M. Ferdinand DOYEN, f'abri-
cante de broderies, demeurant à 
Paris, rue de Paradis-Poissonniè-
re, 20, 

Et madame Alix - Pélagie DES-
PORTES, femme de M. Guillaume-
Pascal LE BOUCHER, sans profes-
sion, demeurant à Paris, rue Ma-
zagran, 16, assistée et autorisée de 
son maii à l 'effet des présentes; 

Que la société a pour objet l'ex-
ploitation du commerce de brode-
ries, sous la raison DOYEN et C' ; 

Que la signature sociale appar-
tient à chacune des associées, qui 
géreront et administreront en 
commun ; 

Que toutes les opérations devant 
êlre faites au comptant, aucunes 0-

btigations ou effets ne pourront 
êlre souscrits ; 

Enfin, que la durée de la sociélé 
sera de neuf années, qui commen 
ceront le- premier novembre pro 
chain et Uniront le premier no-
vembre mil huit cent soixante-
quatre. 

Pour extrait conforme : 

L E B OUCHER . (2365) 

l'égard des personnes qui adhére-
ront aux statuts, en se rendant 
propriétaires d'aclions ou de titres 
industriels. 

Cette sociélé a pour but la fabri-
cation et la vente des chaussures 
en général, et spécialement l'ex-
ploitation directe ou indirecte, par 
voie de cession totale ou partielle, 
du brevet d'invenlion pris et à 
prendre par MM. Momon el la so-
ciété, tant en France qu'a l'étran-
ger, et propre à la fabrication de 
la chaussure par le collage. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, boulevard Montparnasse, 73. 

La raison sociale sera : MOMON, 
LOUBATIERES et C. 

La- sociélé prendra le litre de: 
Société générale de Cordonnerie, 
syslème Momon. 

Le capital social est fixé à cent 
mille francs, représenté par mille 
actions au porteur, dé cent francs 
chacune. Ce capital pourratoujours 
êlre augmenté. 

Il est, en 0 titre, créé mille litres 
industriels d'une valeur nominale 
de cent francs chacun, au porteur, 
attribués à MM. Momon et Louba-
tières, en représentation de l'ap-
port du brevet de M. Momon et de 
la part des bénéfices de la gé-
rance. 

La société sera gérée par MM. 
Momon et Loubatières, comme seuls 
gérants responsables et solidaires 

La signature sociale appartient 
à M. Loubatières. 

La société aura une durée de 
rvingt ans, qui commencera à cou 
rir du vingt-cinq octobre mil huit 
cent cinquanle-cinq, el finira le 
vingt-cinq octobre mil huit cent 
soixante-quinze. 

La société est dès à présent con-
stituée, par la prise d 'actions exi 

ée par les statulB. ■ 
Pour extrait : 

M OMON, L OUBATIÈRES . (2360) 

Etude de M' Louis PROTAT, avoué, 
rue Richelieu, 27. 

D'une délibération, en date du 
vingt-neuf octobre mil huit cent 
cinquanle-cinq, du conseil de sur 
veillance de la sociélé de la Ban-
que d'escompte du petit commerce, 
constituée suivant acte aous signa-
tures privées du vingt-huit sep-
tembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le même 
jour, folio 165, reclo, case 1, aux 
droits de six francs, dixièmes com-
pris, et publié conformément à la 
loi, 

Il appert que la démission de M. 
Rozet, comme gérant de ladite so-
ciété,aété ac,ceplée,ct que M. Char-
les-t éfix de Vermond a été nommé 
à ses lieu et place. 

La raison sociale sera mainte-
nant DE VERMOND etC«. 

L'original de l'acte sous signa-
tures privées susénoneé sera dé-
posé en l'étude de M" Gossart, no-
taire de la sociélé, demeurant à 
Paris, rue Richelieu, 27.^ , 

La sociélé a émis à ce jour plus de 
six mille actions, et est définitive-
ment constituée. 

Pour extrait : 

D E V ERMOND . (2367) 

associés géreront et administreront 
conjointement. 

Pour extrait : 

A. BOHNÉ. R. SCHCLTZ. (2361) 

Parade sous seing privé du vingt-
quatre octobre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré. 

M. Jeaii-ISaptisle-Marcelin BOIS-
SEUIE, négociant, demeurant à l'a-
ris, boulevard Sainl-Marlin , 17, et 
deux autres personnes dénommées 
au dit acte, 

Ont formé en Ire eux une sociélé 
de commerce, en nom collectif à 

ard de M. Hoisseric, en com-
mandite seulement à l'égard des 
deux aulres personnes, pour l'ex-
ploitation d'une maison de soieries 

de confection nour dames, sise il 
Paris, boulcvai a Saint Martin, 17. 
Sa durée sera de six années entiè-
res et consécutives a dater du pre-
mier août mil huit cent cinquanlc-
'nà. La raison et la signature so-
ialcs sont : BOISSERIE et C«. 

M. Boisscrie a la gestion el l'ad-
ministration de la société et la si-
nalure sociale, mais il ne pourra 
mploycr la dite signature que 

dans l'intérêt et pour les affaires de 
a société, sous peine de nullité à 
'égard des tiers. 

La commandite est de vingt mille 
francs, indépendamment d'un cré-
dit permanent de quinze mille 
francs. 

Pour extrait : 

uRAUX. 
Place des Victoires, 

(2362) Maison Ternaux. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-cinq octobre mi 
huit cent cinquanle-cinq, enregif 
Iré à Paris, le vingt-six octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 96 
verso, case 7, par Poromey, qui 
reçu six francs, décime compris, 

Entre : 

i« M. Auguste BARRAT, direcleu 
des compagnies l'Avenir Africain 
et l'Accident, demeurant à Con 
stanline (Afrique), d'une part, 

2» Et M. Charles VERRIER, entre-
preneur de roulage, demeurant rue 
de Rambuteau, 73, à Paris, com-
manditaire dénommé audit acte, 
d'autre part, 

11 appert : 

Qu'il a élé formé une sociélé en 
nom collectif entre ledit sieur Bar 
rat et en commandite entre le corn 
mandilaire y dénommé el les per-
sonnes qui adhéreront audil acte 
par ia souscription d'une ou plu-
sieurs actions. 

La société prend le nom de l'A 
FR1CA1NE. Son but est l'établisse-
ment d'un briqueterie pour la fa 
bricalion des briques, tuiles, car 
rcaux, etc., roule de Conslantine 
Philippeville. 

La durée de la société est de vingt 
ans, à daler du vingt octobre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

M. Barrât est seul directeur-gé-
rant; il a les pouvoirs les plus 
élenuus pour la gestion et l'admis 
nistratiou delà sociélé. 

La raison sociale est : BARRAT 
clC«. 

La signature sociale appartien-
dra à M. Barrât seul, qui ne peut 
l'employer pour les affaires étran-
gères à la société. Elle doit être 
précédée de ces mois : Le direc 
teur-gérant. 

Le fonds social est de cent mille 
francs, divisés en quatre mille ac 
tions de vingt-cinq francs chacu 
ne, au porteur, en une seule émis-
sion. 

Siège de la sociélé, à Paris, bou-
levàrd de Sébastopol, 10, et a Con-
8lautine(Alrique;. 

Pour extrait : 

Le directeur-gérant, 

BARRAT et C*. (2363) 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le viugl-
neuf octobre mil huit centeinquau 
te-cinq, enregistre, 

il appert ce qui suit : 
M Nicolas RICHARDEZ, fabri-

cant de garnitures, tringles gar-
nies et montures de parapluie» et 
ombrelles, demeurant à Pans,, cour 
de la Trihiié, 74; M. André \EBER, 
ouvrier en garnitures de para-
pluies et ombrelles, demeurant au 

D'un acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du vingt-cinq octo-
bre mil huit cent cinquanle-cinq, 
enregistré à Paris, le vingt-sept du 
même mois, folio 103, verso, casus 
5 et 6, par Pommcy, qui a reçu six 
francs, décime compris, et dont un 
extrait a élé déposé au greffe du 
lribunal de commerce de la Seine, 

11 appert qu'il a été formé une 
8
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" MOMON et François 

LOLBA11ERES, boîtier», Uemeurant 
lous deux à Pari», boulevard Mont-
parnasse, 73, et en commandite à 

tiec, demeurant à Paris, rue des 
Dé*c-Ponts (île Saint-Louis), 32, 

Il appert que la société de fait, 
formée entre les susnommés, pour 
la fabrication de labijoulerie-fan-
luisie, dont le siège était à Paris, 
rue du Temple, 114, et qui a existé 
sous le nom et la raison CORN1L-

LON, est et demeure dissoute à 
partir du premier octobre mil huit 
ccnl cinquante-cinq. 

M. J. Cornillon, leur prédéces-
seur, est chargé dç la liquidation 
avec lous les pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait : 

L. H EMERY. (2364) 

TlireiJîîAL DE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
scratuitement au Tribunal commu 
aication de la comptabilité des fail-
lites qui !é3 concernent, lessarnedis 
4e dix à quatre heures. 

D'un jugement rendu contradic-
toircmenl, entre M. Félix LEHODiîY, 
distillateur, demeurant à LaVillelte, 
rue de Flandre, 78, et M. Alphonse 
B1GOY, distillateur, demeurant à la 
Villette, rue de Flandre, 78, par le 
Tribunal de commerce de la Seine 
e vingt-trois octobre dernier, en 

registré, 
Il appert, 

Que la société do fait ayant existé 
entre les susnommés, sous ia rai-
son BIGOY et LEHODEY, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de distillateur, sis à la Villette, rut 
de Flandre, 78, a élé déclarée dis-
soute à partir dudit jour vingt 
trois octobre dernier, efque pour 
les opérations de la liquidation, 
les parties ont élé renvoyées de-
vant de3 arbitres juges, conformé 
ment il la loi. 

LEHODEY . (2366). 

D'un acle sous seings privés, en 
dale, à Paris, du trois novembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, fait double, 

lînlre : 

M. Gabriel LARRIEU, négociant, 
domicilié à Bordeaux, 

Et M. Edouard DIBOS, négocianl 
domicilié a Lima (Pérou), 

Il appert : 

Que les susnommés ont formi 
enire eux une société eu nom col-
lectif, sous la raison sociale LAK 
R1EU-D1BOS et C«, ayant pour ob 
jet le commerce d^s articles fran-
çais entre la France et le Pérou ; 

Que chacun des associés" a la 
gnature Bociale, qui ne peut être 
appliquée exclusivement qu'aux 
besoins de la société ; 

Que ladite sociélé a son siège à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 7, et à Lima. 

Sa durée est de huit années, qui 
ont commencé le premier octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, pour 
finir à pareille époque de mil huit 
cent soixanle-trois. 

Pour extrait : 

Signé : G. L ARRIEU et Ed. D IBOS 

(2372) 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 NOV . 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dil jour: 

Du sieur POLFFER (Michel), fab. 
de voitures, rue des Petits -Hôtels, 

nomme M. Peliou juge-commis-
saire, et M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic provisoire (N*> 12766 
du gr.); 

Du sieur BETTINGKR neveu 
(Jean), fabricant de ouates, rue Pa-
gevin, 5 ; nomme M. Caillebotle ju-
ge-commissaire, et M. Lacoste, rue 
ClNibannais, 8, syndic provisoire 
(N« 1276T du gr.); 

Du sieur FOURNAUD (Philippe), 
md de mercerie et de lingerie, ru 
d'Anjou-au-Marais, 1 ; nomme M. 

Lanscigne juge-commissaire, et M. 
Isbert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, syndic provisoire (N° 12768 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembUt.i Les faillites, MH. lescrean 
fiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SENTCREL (Louis-Ma 
rie-François), commissionnaire en 
drogueries, rue Ste-Croix-de-la-
Bretonnerie, 44, le 12 novembre, à 
11 heure» i[2 (N« 12761 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle S!, te jaue-commtssaire doit les 
consultertant sur la composition de 
l'etatdescrfanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elîels 
ou éudossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
alln d'être convoqués peur les as-
semblées subséquentes. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Cassel (Hesse-Electorale), 
le vingt-neuf août mil. huit cunt 
cinquante-cinq, enregistré à Paris 
le deux novembre de la même an-
née, entre M.' Jean-Jacques Augus-
te BOHNÉ, de Cassel, et M. Charles-
Ernest - Rodolphe SCHULTZ, de 
Preuzlau (Prusse), il appert qu'ils 
oui constitué entre eux une société 
commerciale en nom collectif, ayant 
pour objet l'exploitation d'une mai-
son de librairie élrangère. La durée 
de celte société sera Ue six ans, qui 
ont commencé le premier septem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
et finiront le premier septembre 
mil huit cent soixante-et-un, et 
continuera toutefois six autres an-
nées, si un an au moins avant l'ex-
piration aucun des deu\ associés 
n'en demande la dissolution. 

Le siège de la sociélé esi établi à 
Paris, rue de Rivoli, 170. La signa-
lure et la raison sociales seront A. 
BOHNE et SCHULTZ. La signature 
so. iaie appartiendra aux deux as-
sociés, mais ils nepourront eu fai-
re usage que dans l'intérêt et poul-
ies affaires de ia société. Les deux 

Etude de M» SCHAYÉ, agréé. 
D'un acte sous seing privé fait 

triple à Paris, le vingt-sept octobre 
mil huit cent cinquante cinq, enre-
gistré même ville, Je trois novem-
bre suivant,. folio 127, rectd, case 
première, par le receveur qui 1 

perçu Bix francs pour droits, 
11 appert : 

i" Que la société en nom collec-
tif, formée entre MM. Michel MO-
N1N, Adolphe MOTTET et Hippoly-
te LAUR, négociants, demeurant à 
PariB, rue du Senl ier, 3, BOUS la rai-
son sociale, MON1N, MOTTET et 
LAUR, pour le commerce de passe-
menterie et celui de confection 
pour dames, établis à Paris, rue du 
Sentier, 3, et rue Saint-Joseph, 4, 
suivant acte reçu par M» Potier de 
la Berthellière et sou collègue, no-
taires à Paris, le vingl juillet mil 
huit cent cinquante-quatre, est et 
demeure dissoute à partir du pre-
mier juillet dernier. 

2° Que M. Mollet est désignécom 
me liquidateur de la dile sociélé 
avec les pouvoirs prévus par la lo 
et les usages du commerce en pa 
reille circonstance. 

Pour extrait, 

Signé : SCHAÏÉ. (2370) 

D'un acte sous seing» privés fai 
double à Paris le vingt-sepi o'eto 
bre mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré, entre M. Léon-Jean-
Jacques HEMERY, bijoutier, de-
meurant à Paris, rue du Temple 114 
et M. Constant-Aimé ALLAIN, bijou-

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PONSOT (Jean-Claude), 
crémier, rue de la Roquette, 75, lé 
12 novembre, à 1 heure (N° 12337 
du gr.); 

Du sieur MORY (Henry-Louis), 
entrep. de menuiserie à Bercy, rue 
de Charenton, 45, le 12 novembre, 
à u h. 112 (N» 12686 du gr.); 

Du sieur LEVASSEUR père(Pier 
re), md horloger, rue St-Honoré, 
362, le 12 novembre, à 11 heur. 112 
(N» 12660 du gr.); 

Du sieur BALEIX jeune (Jean 
Ignace-Léopold) , ancien md de 
vins, |Faubourg-St-Martin, 6, le 12 
novembre, à 11 heures ip2 (N* 12565 
du gr.); 

Du sieur CORNU (Ulysse), md 
d'épiceries et de vins, rue Pigalle, 
45, le 12 novembre, à 11 heures l [2 
(N° 12559 du gr.); 

Du sieur BERGERON (Jean-Nico 
las), md de vins en détail, rue de 
la Fontaine-St-Marcel, 9, le 12 no 
vembre, à n heures i [2 (N° 12662 
du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commitsaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et auirmation de leurs 
créances remettent préalablemen 
leurs titre» à MM. les syndics. 

CONCORDAIS. 

Du sieur G1RAUD (Michel), an 
md de vins en détail et maçon à 
Plaisance, rue Schomer, u, co 
mune de Vaugirard, le 12 novem-
bre, à 12 heures (N« 12291 du gr.) 

Du sieur CARON (Jules-Etienne-
Jean-Baptisle), place do la Bourse 
4, le 12 novembre, à 1 heure (N 
n836 dugr.). 

four entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
ur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du situr PFSTEUR (Charles), né-
gocianl en draps, rue Neuve-St-
Euslache, 36, le 12 novembre, à 12 
heures (N° 12464 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pos-
er à la formation de l'union, el, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers Vérifié* et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités A produire, dans le dé-
laide vingl jours, à daler de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM . 
les créanciers : 

Du sieur LAGARDÈRE (Pascal), 
serrurier en bâtiments, rue Gré-
goire-de-Tours, 36, el tenant hôtel 
meublé même rue, 34, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 

syndic de la faillite (N° 12459 du 
gr.); 

Du sieur MARTINET (Claude), 
md de vins, rue Monlmartre, 111, 
entre les mains de M.Bourbon, rue 
Richer, 39, syndic de la faillite (N' 
'2534 du gr.); 

Du sieur BOURBON (Victor), an-
cien reslauraleur, rue Childebert 
13, entre les main.i de M. Isbert, 
rue du Faubourg -Mont martre, 54, 
syndic de la faillite (N° 12659 du 
gr.); 

Du sieur LELIÈVRE (Jean-Bap-
tisle), md de vins, rue du Cherche-
Midi, 43, enlre les mains de M 
Henrionnel, rue Cadet, 13, syndic 
delà faillite (N^ 12663 du gr.; 

De la société en commandite SAX 
et C«, fab. de pianos, rue St-Quen 
tin, 18 et 40, le sieur Charles Sax 
gérant, entre les mains de M. 
Breuillard, rue des Martyrs, 38. 
yndic de la faillite (N° 12699 dû 

grO; 

Du sieur MOULLARD (Isidore-
Joseph-Félii), agent d'affaires, rue 
du Petit-Carreau, i, enlre les mains 
de M. Lefrançois, rue de Gram-
mont, 16, syndic de la faillite (N° 

12707 du gr.); 

De la société GARNIER frères, 
mds de tapis, rue de la Chaussée-
d'Antin, 1, composée de Charles-
Joseph et Jules-Frédéric Garnier. 
entre les mains de M. Qualremère 
quai des Grands-Augustins , 55, 
syndic de la faillite (N° 12711 du 
gr.); 

De la dame MULLER, négociante 
restauralcurJaubourgMontmartro, 
7, enlre les mains de M. Isbert, rue 
du Faubourg-Montmartre, 54, Byn-
die de la faillite (N° 12725 du gr.) 

Du sieur LEBLOND (Nicolas-
Edmond), md de nouveautés à Ba-
tignolles-Monceaux, rue de Levis 
16, enlre les mains de M. Heurley, 
rue Laffllte, 51, syndic de la faillite 
(N« 12727 du gr.); 

Du sieur PÉZARD (Eugène), liquo-
riste, boulevard Si-Martin, 3, entre 
les main» de M. Quatremèie, quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic 
de la faillite N° 12733 du gr.); 

Du sieur BRAQCEHA1S (Hippo 
lyte), fab. de bourses, rue de Péri 
gueux, il, entre les mains de M 
Filleul, rue Sle-Appoline, 9, syndic 
do la faillite (N° 12744 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration d* ce délai. 

merce de la Seine, du 5 oct. 1855, 
lequel homologué le concordai pas-

le 24 septembre 1855, enlre le 
sieur ESTEBKNET ( Jean-Marie), 

boulanger à Bclleville, boulcvard.1 
du Combat, 8, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Eslebencl 

à ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat. 

Obligation , en outre, de leur 
payer 5 p. 100 sur le montant de 
leurs créances en deux ans, par 
moitié de l'homologation. 

Madame Eslebenet, caution du 
paiement des 5 p. 100 ci-dessus. 

M. Viarl, rue St-Honoré, 55, com-
missaire à l'exéculion du concor-
dai. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Eslebenet» (N

1 

12391 du gr.); 

Concordat LECLERCQ. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 8 ocl. 1855 
lequel homologue lé concordat pas 
sé le 7 sept. 1855 , enlre le sieur 
LECLERCQ (Jean-Edouard-Albtrt-
Joseph), tailleur, rue Vivienne, 2 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Leclercq par ses 

créanciers de 7» p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an 
née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le i" octobre 

1855. 

Madame Leclercq, caution du 
dément des dividendes promis 

(N° 12263 du gr.); 

Concordat CHEFFE. 
Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine du 9 octobre 
855, lequel homologue le concor-

dat passé le 24 septembre 1855 en-
re le sieur CHEFFE (Charles), md 

de vins en gros, rue Vieille-du 
Temple, 58, et ses créanciers. 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Chcffe par ses 

créanciers de 80 p. 100 sur le mon-
ant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, pay 
bles par cinquièmes, d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu dans un an do i'Iiouio 
logation (N° 12497 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAT 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat ISSAURAT. 

Jugement du Tribunal de com 
merce delà Seine, du 27 sept. 1855 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 août 1855, entre le sieui 
ISSAURAT, connu dans le commer-
ce BOUB le» noms de ISSAURAT (Le 
roux-Guiliaumt), fab. de pianos 
rue Marbeuf, 75, et ses créanciers 

Conditions sommaire» 
Remise au sieur issaurat par ses 

•créanciers de 75 p. 10e sur le mon-
lanl de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an 
née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu un an après 
l'homologation (N° 12137 du gr.); 

Concordai ESTEBENET. 

Jugement du Tribunal de cum 

Concordai LACHENT. 

Jugement du 9 octobre 1855, le-
quel homologue le concordai passi 
le 25 septembre 1855, entre le sieur 
LACUENY (Louis-Joseph), mar-
chand épicier el mercier, à Gentil 
ly, boulevard de la Glacière, 23, cl 
ses créanciers. 

Condition» sommaires. 
Remise au sieur Lacheny, par 

ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

L( s 25 p. 100 non remis, payables 
6 p. 100 les i" oclobre 1856, 57 et 58 
el 7 p. le l" oclobre 1859 (N° 12167 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés de la société ARNOLD et 
négociants, rue Bergère, 29, peu 
vent se présenter chez M. Sergent 
syndic, rue Rossini, 10, pour lou 
cher un dividende de 10 p. 100. 
première répartilion (N° 11986 dû 
gr-).

 -%
 -

MM. les créanciers vérifiés et a 
ftrmés du sieur GRANGE (Jean 
Baptisle), limonadier, place des 
Vosges, 2, peuvent se présenter 
chez M. Maillet, syndic, rue Lafflf 
te, 41, pour loucher un dividend 
de 32 cent. p. 100 fr., deuxième et 
dernière répartition (N° 8892 
r .y. 

ERRATUM. 

Jugement du Tribunal de Com-
merce de la Seine du 23 octobre 
1855, lequel dit que c'est par erreur 
que le domicile du failli a été indi-
qué dans le jugement être à Paris, 
rue de la Font aine-Saint-Marcel, 
n° 9, que le présent jugement vau-
dra rectification en ce sens de ce-
lui du 18 septembre dernier, et qu'à 
l'avenir les opérations de la faillite 
seront suivies sous la dénomination 
suivante : 

Faillite du sieur Bergeron (Jean-
Nicolas), marchand de vins, rue de 
la Foniaine- Saint-Marcel, 9 ( n

r 

12662 du gr.). 

Du s^eur BERNARD, né» 
Verrerie, 18 (N° ,

2
',,'5

U
' JJ 

Du 31 octohre 
Du sieur TIIIBEH T (B

eno
-.
n M 

allumettes à Bclleviul 2^ 
inccnnes ,5i (N» i2i28d'

u
JJJ* 

Du 5 novembre 
Dusicur COLL1NET, mdiW 
ie duChemiu-Verl 'n 'fSTfc 

du gr.). '
 lîl

 '» 

ASSEMBLÉES DU 7 NOVEMBRE m; 

NEUP HERRES : Collan, limonali., 

synd. - Dile Boursier, fR 
confeclions , conc. — Jacowii I 

enl.de peintures, id. — Bijqn. 
ctC", imprim. sur étotTe», affi™ 
après union. 

DIX HEURES 112 : ThommereLiunt 
risseur, clôt. — I.dvignn pu;,, 

mentier, id. — Union, iiéj ij.
 ; 

Gey, fab. d'articles de mM,.' 
—Thoury, md de charbons,™» 
— Dourlé, boulanger, rem 
laine. 

UNE HEURE : Dcbnnne, md lie chu. I 
bons, clôt.— Penaud fréret, n. i 
primeurs, id. — Dehrain. , 
de vermicelle, remise il huitaine 
— Rendix, nég. commissions! -
re, id. 

DEUX HEURES : Dame Berlhaud, 
chapelière, synd. — Cochf, md 
de vins, vér. — Lachenal, miHi 
broderies, id.— David, nourrii-

seur, clôt. — Rolland, épicier, 
conc. 

*«*ps*r«t!onn. 

Jugement de séparation dccorpi 
et de biens enlre Laureace-Loui-

se-Pauline GOSSIiT cl DAillU 
Paris, passage Chausson, » -
Pelil, avoué. 

Jugement de séparation fle Ktu 
enlre Clarisse I.ANËRY el \ 
CARMENT, à Paris, rue du r«-
bourç-Poissonnière, 55.-Lao<n, 

avoue. . 
Jugement de séparation de 

enlre Stéphanie-Joseph >,»»; 
GE et Pierre-Charles M1A>»' 
Paris, rue du Faubourg-M-Mi-
tin,54. - Chagot, avoué-

Jugement de séparation de IW 
entre Anne-Françoise GenwW 
POUSSAINT et J acque»

:
Tlie w 

Williams VAPIN, a Paru, me « 
Chàlons, 3. -Laden, avoue. 

Jugement de séparation de tajtj 
et de biens entre Ma& 

B01ZARD el Edme « 
à Paris, rue Vieille-du-IeœF-

36. - Roulet, avoue- , 
Jugement de séparation d i c _ 

et de bien» enlre u i - W » \ 

Paris, rue de lbuo.e u'-» 
ne, 79. -Bujon, avoué- . 

Jugement de séparation de»i 
entre Adèle-Augusline 

NET et Charles- l ''
om

0
J , 

GUERITE, rue St-Bonuic, 

A. Jolly, avoué. 

Dét-èK et loi» U»» atlou» 

_M. AdolpW 
veinule- -"^,,

n
;
0

u, II-Du 3 novembre 

Franconi, 
— MlleGohin, 60 »

ns
'',""

2(
 an!, 

foucaull, 62. - M. Be^'^Mmî 
rue du Fg-St-Denis, M-

 SliI1
|. 

veuve Delorme, 73 an», r« _ u
oi Germain -l'Auxerrois, >»•

 pjd
f. 

Chevalier, 35 ans, rue oe
 e 

hté, 15. - Mme Jo'S.M "
C

ôle,W 
les Vinaigriers, 54. %„

itt
to-des Vinaigrier», .-«jaiarei»-

ans, rneNolrc Damc-cre
j3

 ,„,, 
6.- Mme veuve Saurii.

 fiue 
rne de. Rambuteau,

 2
''

 rDU
|
e
au,'-

rin, 36 ans, ruo_ de J»'^
 ch

,,çj-

Mine 'l^fil 

Enregistré à Paris, le Novembre 1353. F* 
Keçu deux franos quarante centimes . 

CLOTURE DES OPERATIONS 

roua INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un TROIS après la date de le* 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre lé 
failli. 

Du 26 oclobre. 
Du sieur DAL1GAUT (Jean-Fran-

çois-Clôment), plombier-zingueur, 
rue St-Maur-Popincourt , 63 (N» 
12651 du gr.). 

Du 29 oclobre. 
De la dame VE1L-R0BIN, com-

merçante, rue Neuve-Guillemain, 5 
(N« 12544 du gr.). 

Du sieur THOMAIN, entrepreneur 
de peintures, rue d^s Bernardins, 24 

(N* 12552 du gr.).
 1 

— là. Savui", o< tans, rue 
ne,l82.-M.Ménquel,i >»« >

ugl 
Douze-Portes, 10- - f ".'

00
. 

60 ans, rue St-Antcnne. iw
 rued

, 
duc de Narbonne, 84» < ,„ , 

Varennes, 45. - M- More'
1 

rue Mazarine, 36. • .
 e w 

1er, 41 ans, rue St-S«iP
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l'Hôpital, 18.- M-
sou 

rue de Poissy, 25. 

37 ans, 
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IMPRIMERIE DE A.. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous U 
Pour légalisation de la signature A. G"»* 

Le maire du 1" Brrondi.wment. 


